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2019 … dernière année précédant déjà une nouvelle année au cours de laquelle se dérou-

leront de nouvelles élections municipales qui engageront de nouveaux élus pour 6 ans.

Au terme de ce mandat, je tiens à remercier tout le Conseil Municipal, composé de 

femmes et d’hommes qui ont œuvré dans une saine ambiance pour assurer le quotidien 

et le devenir de notre commune nouvelle de Saint-Amand-Villages.

J’ai une pensée également pour l’ensemble des employés communaux dont les différentes 

fonctions permettent à toutes et tous de bien vivre à Placy-Montaigu et Saint-Amand.

Je suis conscient que tout n’est pas parfait et qu’il est difficile parfois de concilier les 

intérêts personnels des habitants de la commune et les intérêts collectifs.

Ce sera, je pense, une tâche de plus en plus difficile face à une société qui considère qu’elle a toujours plus de droits 

tout en oubliant qu’elle a également des devoirs.

Je me permets de reprendre les paroles de notre jeune champion du monde saint-amandais : « pendant la course, on 

communique beaucoup. De toute façon, sur une course de près de deux heures, c’est primordial … ».

Très prochainement, vous élirez de nouveaux conseillers qui auront la lourde responsabilité de gérer la commune de 

Saint-Amand-Villages durant une « course » municipale de 6 ans.

C’est pourquoi il est indispensable de communiquer et de ne pas craindre de formuler des propositions ou de remon-

ter toute éventuelle problématique, sous réserve que ce soit dans un climat de confiance mutuelle. Il n’y a pas de sujet 

tabou. N’hésitez pas à engager la discussion ou le débat pour que les décisions prises soient, en final, les bonnes 

décisions pour la commune de Saint-Amand-Villages.

Que cette année 2020 soit une très bonne année pour notre commune et sa population.

Remerciements particuliers à tous les annonceurs sans qui la « Gazette » n’aurait pas pu être éditée.

Éditor ia l
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AMBROISE  Ellanna 	 06 janvier
AUBERT Taïs 	 14 février
RICHARD Lucas 	 03 avril
CORBRION Thea 	 13 mai
RAULIC Lison 	 22 mai
ESNAULT Lise 	 29 juin

MANGON Léandre 	 02 juillet
NIOBEY Donovan 	 11 juillet 
LECONTE Clémence 	 07 août
VIMOND Angel 	 09 août
SEBERT Timéo 	 16 août
CAVELIER JUILLIEN Samael 	 19 septembre

LEFEBVRE Marceau	 23 septembre
FAUQUET Rose	 25 septembre
LIPPI Anna	 04 novembre
GOUBOT Faustine	 13 novembre
BRIAND Clément 	 14 décembre 
BICTEL Sofia 	 26 décembre

État-Civ i l  2019

Commune déléguée de Saint-Amand :

Commune déléguée de Placy-Montaigu :

LE TOURNEUR Denis - FOULLON Sylvie 	 le 11 mai
WARNON Yohan - LOUET Sabrina 	 le 17 août
PELCERF Gaylord - BEAUFILS Laurianne 	 le 24 août
FAIVRE Thierry - BOZZI Sylvie 	 le 16 novembre

Mariages

• Population

Population applicable au 1er janvier 2020 (source INSEE)

Commune de Saint-Amand-Villages : 	 2 587 habitants
(chiffre correspondant à la population légale au 1er janvier 2017).

Pour mémoire, population applicable au 1er janvier 2019 : 
2 615 habitants, soit une baisse de 1.07%.

Naissances

Naissances

Décès

Décès

BOULLIGNY Pierrette 	 06 janvier
CARPENTIER Raymond	 07 janvier
BARBIER Claude 	 30 janvier
MONHUREL Simonne 	 03 février
PRESTAVOINE Daniel 	 18 février
LEBOUTEILLER Louis 	 26 février 
BOTTIN Jacqueline 	 15 mars

LEMONNIER François 	 28 mars
GOULHOT Benoît 	 08 avril
CAPLAIN Natacha 	 29 avril 
COISPEL Carole	 20 mai
SCELLES Marcelle	 24 mai
BOUTEILLER Alain	 28 mai
BOSRUEL Marguerite	 06 juillet

MARTIN Cyril	 19 juillet
LLAURADO Lorenzo	 29 juillet
RAIMBAUX Marie-Thérèse	 09 août
LENEVEU Madeleine	 21 septembre
MACÉ René	 16 octobre
DE CULLON Gérard 	 07 décembre

PINCHON Nino	 30 janvier

MOTEL Nolan	 17 mai

PAGNON Pierre	 26 septembre
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Voeux du Maire

•Commune déléguée de Saint-Amand
voeux à la population - 4 janvier 2019

Extraits des propos de Jean LEBOUVIER prononcés à la 
mairie de Saint-Amand.
Nous soufflons déjà ce soir la 2ème bougie anniversaire de la 
commune de Saint-Amand-Villages où chacun a trouvé sa 
place et je tiens à remercier tous les conseillers municipaux et 
le personnel communal pour leur implication qui contribue, au 
quotidien, au bon fonctionnement de notre commune.
Revenons quelques instants en arrière pour revivre l’année 
2018 et en évoquer les principaux événements :
- Tout d’abord, la progression du Parc d’Aubigny et ses 17 par-
celles dont plus aucune n’est disponible à la vente. La com-
mercialisation est donc arrivée à son terme, les constructions 
sortent de terre régulièrement, les travaux de voirie sont ter-
minés et la réalisation des trottoirs et plantations sera effec-
tive fin février.
Pour mémoire, aucun emprunt n’a été engagé sur le budget 
communal depuis 2014 et l’emprunt spécifique sur le budget 
du Parc d’Aubigny est auto-financé par la vente des parcelles. 
Je souhaite la bienvenue à tous les nouveaux habitants du 
lotissement.
- La municipalité a fait l’acquisition d’un terrain très proche 
du centre du bourg afin de réaliser une réserve foncière avec 
comme objectif l’implantation de petits appartements pour 
accueillir en priorité des personnes âgées ou à mobilité réduite.
- Comme prévu, le programme de voirie a été réduit et a 
concerné la Gradière, la Chesnaie et les abords et parking de 
l’entreprise DS Smith.
- Bordures et busages ont été réalisés chemin de la Couture, 
rue du Calvaire, aux Valettes et au Perroquet pour la commune 
de Saint-Amand ainsi que sur le parking de Placy-Montaigu.
Ces travaux représentent un coût proche de 55 000,00€.
- L’assainissement autonome, pour 37 000,00€, a concerné la 
salle André BINET et le presbytère et l’environnement de la 
mairie et de la salle de convivialité à Placy-Montaigu.
- 5 400,00€ ont été consacrés à la mise à niveau des huisse-
ries et menuiserie de la mairie de Placy-Montaigu qui bénéficie 
également désormais de WC publics, travaux réalisés par les 
employés communaux.
- Les chaudières de l’école maternelle et de la salle communale 
ont été remplacées, pour 21 500,00€ ; substitution bénéficiant 
d’aides et qui va permettre de réaliser des économies d’éner-
gie.

- Les employés communaux ont restauré le calvaire de la Croix 
à Placy-Montaigu et les noms des victimes ont retrouvé, grâce 
à l’intervention d’un artisan spécialisé, une visibilité légitime 
sur les monuments aux Morts du bourg de Saint-Amand et de 
La Croix à Placy-Montaigu.
- La commune a fait l’acquisition d’une nouvelle tondeuse, d’un 
lamier, d’un souffleur et d’un camion benne ; l’ancien étant à « 
bout de souffle ». Ces nouveaux équipements, pour un coût de 
63 000,00€, vont permettre de mieux répondre à l’augmenta-
tion du périmètre de la commune et de ses espaces verts.
- L’équipement informatique du groupe scolaire a été complété 
par des vidéoprojecteurs et des tablettes. Le matériel du res-
taurant scolaire a été enrichi et de nouvelles chaises occupent 
la cantine pour un meilleur confort des plus petits.
Depuis la dernière rentrée, les approvisionnements du restau-
rant scolaire intègrent des plats « faits maison » et une dié-
téticienne valide chaque mois la composition des menus. Les 
premières remontées sont très positives et encourageantes.
…
- Je me dois de citer également le changement de direction de 
l’école « Les Trois Pommes » depuis la dernière rentrée scolaire 
et la rapide adaptation de Gwenaël MARTIN qui a remplacé 
Damien PIERRARD qui a rejoint Saint-Lô ;
- Autre départ concernant directement la vie de la mairie, celui 
de Catherine GALLIEN qui a fait valoir fort logiquement ses 
droits à la retraite. Qu’elle soit remerciée pour les 36 ans de 
carrière consacrés à la commune. Je souhaite plein succès à 
notre nouveau DGS, Gérald RAOUL qui a franchi la frontière 
entre le Calvados et la Manche.
Sur le plan administratif, la commune de Placy-Montaigu est 
dotée de 10 noms de rues et toutes les habitations sont identi-
fiées par un numéro ce qui permettra, outre la distribution du 
courrier, d’optimiser et de rendre plus rapides les éventuelles 
interventions des services de secours.
…
Que sera cette nouvelle année ?
- Le gros dossier sera celui du nouveau lotissement « Le Fief 
d’Aubigny » qui prolongera avec 44 parcelles le « Parc d’Aubi-
gny ». Sur les 44 parcelles, 6 sont retenues par Logi Manche 
pour la construction de logements avec accès à la propriété.
…
A date et avant lancement des appels d’offres, le budget de 
ce nouveau lotissement est estimé à 1 300 000,00€ dont le fi-
nancement sera assuré en partie par un emprunt, hors budget 
communal, qui, comme pour le « Parc d’Aubigny », s’autofi-
nancera par la vente des parcelles.
- Le programme de voirie sera poursuivi sur un rythme proche 
de celui de 2018 et un achat de matériel est envisagé pour évi-
ter de trop nombreuses locations occasionnelles et coûteuses 
pour le curage et l’entretien des fossés.
- Saint-Lô AGGLO a pris une délibération exonérant, dès main-
tenant, de toute taxe le raccordement au réseau d’assainisse-
ment collectif pour toute construction neuve ou tout particu-
lier désirant s’y raccorder.
- La transformation de l’ancienne mairie de La Chapelle du Fest 
en habitation va faire l’objet d’un chiffrage ;
- Le carrelage de la salle communale nécessite une réhabilita-
tion qui fera l’objet d’appels d’offres.
…/…
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Voeux du Maire

• Commune déléguée de Placy-Montaigu
voeux à la population – 13 janvier 2019

Extraits des propos de Jean LEBOUVIER et Marcel BINET à la 
salle de convivialité de Placy-Montaigu.
C’est un grand plaisir pour moi de me retrouver aux côtés de 
Marcel et parmi vous pour cette cérémonie des vœux.
Il est très important pour moi de venir rencontrer les Placyaises 
et les Placyais qui font partie intégrante de Saint-Amand-Vil-
lages. Je tenais à ce que vous sachiez que la commune de Pla-
cy-Montaigu n’est pas laissée pour compte et que ses élus ont 
soin de faire remonter leurs souhaits.
Jean LEBOUVIER et Marcel BINET ont rappelé que c’est une 
somme de 80 000,00€ qui a été consacrée à la commune de 
Placy-Montaigu depuis le 1er janvier 2017 ; Marcel BINET an-
nonçant que ce sont des travaux d’entretien courant qui seront 
réalisés en 2019.

Le clocher de l’église de Placy-Montaigu a retrouvé un coq 
flambant neuf. La finition de la pose d’un paratonnerre et la 
rénovation du mécanisme de fonctionnement des cloches se-
ront réalisées sur 2019.
…
Un dossier est préoccupant ; il s’agit de la suppression pos-
sible d’une classe lors de la prochaine rentrée scolaire suite 
au départ vers le collège de 52 élèves de CM2. Nous avons 
échangé sur ce sujet avec l’Inspection d’Académie qui a avancé 
un effectif de 256 élèves ; le seuil de suppression d’une classe 
étant fixé à 275 élèves. Un courrier reprenant observations et 
arguments a été adressé à l’Inspection le 10 décembre dernier. 
…
Il n’y a aucune raison, à ce jour, pour que la future fiscalité 
communale ne soit pas conforme à ce qui était prévu pour 
chaque commune historique dans le cadre du lissage sur 12 
ans et les charges à caractère général seront maintenues sous 
haute surveillance.
J’en ai terminé et je ne peux que souhaiter que les futurs dos-
siers 2019 soient abordés avec le même état d’esprit et la 
même efficacité que ceux de 2018.
Au terme de cette présentation, je vous souhaite, au nom de 
la municipalité et en mon nom personnel, une très bonne nou-
velle année. Qu’elle soit une année de bonheur, de paix et de 
réussite pour tous vos projets.
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Vie Prat ique et  communale

• Les numéros d’urgence

Dans tous les cas, pour faciliter et accélérer le traitement de votre appel, veillez à préciser les 3 points suivants: 
- qui suis-je ? victime, témoin … donnez un n° de téléphone sur lequel vous restez joignable.
- où suis-je ? donnez l’adresse précise de l’endroit où les services doivent intervenir si vous n’êtes pas sur place.
- pourquoi j’appelle ? précisez clairement les motifs de votre appel
112 - N° D’APPEL D’URGENCE EUROPÉEN si vous êtes témoin d’un accident dans un pays de l’UE. Ce n° ne remplace pas les n° d’ur-
gence nationaux existants.
15 - SAMU : pour obtenir l’intervention d’une équipe médicale lors d’une situation de détresse vitale, ainsi que pour être redirigé 
vers un organisme de permanence de soins.
17 - GENDARMERIE / POLICE SECOURS : pour signaler une infraction qui nécessite l’intervention immédiate de la gendarmerie et/ou 
de la police.
18 - SAPEURS POMPIERS : pour signaler une situation de péril ou un accident concernant des biens ou des personnes et obtenir 
leur intervention rapide.
114 - N° D’URGENCE POUR LES PERSONNES SOURDES ET MALENTENDANTES : si vous êtes victime ou témoin d’une situation 
d’urgence qui nécessite l’intervention de secours. N° accessible par fax et SMS.
196 - SECOURS EN MER : pour être mis en relation avec le CROSS, seul organisme compétent d’intervention pour la sauvegarde de 
la vie humaine en mer.
3624 - SOS MEDECINS : si vous avez besoin de voir un médecin en urgence. Si votre médecin traitant ne peut vous recevoir la nuit 
ou les week-ends 
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• Mairie de SAINT-AMAND-VILLAGES

Vie  Prat ique et  communale

Mairie déléguée de PLACY-MONTAIGU :
784, route de Placy
PLACY-MONTAIGU

50160 - SAINT-AMAND-VILLAGES

tél : 02 33 56 51 75
e.mail : mairie.placymontaigu@wanadoo.fr

Heures d’ouverture du secrétariat :
mercredi de 10H00 à 13H00

Permanence le mercredi de 10H00 à 13H00

Mairie déléguée de SAINT-AMAND :
19, rue de la Mairie

SAINT-AMAND
50160 - SAINT-AMAND-VILLAGES

tél : 02 33 56 91 25
e.mail : mairie.saint-amand@wanadoo.fr

Heures d’ouverture du secrétariat :
lundi de 9H00 à 12H00 et de 14H00 à 18H00

mardi de 9H00 à 12H00
mercredi de 9H00 à 12H00 et de 14H00 à 17H00

 jeudi de 9H00 à 12H00
vendredi de 9H00 à 12H00 et de 14H00 à 17H00

• Evolution du nombre des bureaux de vote

Suite à l’arrêté pré-
fectoral en date du 
29 août 2019, il est 
institué, dans la 
commune de Saint-
Amand-Villages, 3 
bureaux de vote 
ainsi répartis :

Le 1er bureau, situé à la mairie (salle du conseil municipal) de 
la commune historique de Saint-Amand. Ce 1er bureau est 
également le bureau centralisateur.
Le 2ème bureau, situé à la mairie (salle de réception) de la com-
mune historique de Saint-Amand.
Le 3ème bureau, situé à la mairie de la commune historique de 
Placy-Montaigu.

• Mouvements à la mairie de Saint-Amand

Un nouveau visage, celui de 
Magali SAVARY, recrutée de-
puis le mois de septembre 
suite à la demande de déta-
chement formulée par San-
drine BIGUIER qui a rejoint à 
Saint-Lô la DDCS (Direction 
Départementale de la Cohé-
sion Sociale).

Magali a rejoint, à la mairie de Saint-Amand-Villages, 
Nadège et Sophie (présente le mercredi matin à Placy-
Montaigu et le jeudi matin à Saint-Amand) 
Adjoint administratif, Magali aura le plaisir de vous ac-
cueillir, de répondre à vos appels et de vous renseigner.
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• Catherine GALLIEN quitte la « vie com-
munale » …

Le 11 janvier 2019, en présence des élus et des employés com-
munaux, Jean LEBOUVIER a retracé les 42 années de « vie 
communale » de Catherine GALLIEN qui coule désormais des 
jours heureux face … à la mairie !
Ce 11 janvier 2019 est une date importante puisque nous 
sommes réunis pour fêter le départ en retraite de Catherine 
GALLIEN, notre secrétaire de mairie, qualificatif que lui attri-
buaient et que lui attribueront encore longtemps tous les ad-
ministrés de la commune de Saint-Amand-villages.

Je sais très bien Catherine que vous auriez certainement sou-
haité nous quitter plus discrètement, mais il est normal que 
toutes les personnes qui vous ont côtoyée depuis 1977 ou bien 
plus tard soient à vos côtés.

Nous avons failli oublier cette date tant vous vous êtes mon-
trée discrète sur votre départ en retraite ; discrétion dont vous 
avez fait preuve durant toute votre carrière, non seulement au 
service du maire et des conseillers municipaux mais aussi au 
service de votre commune.

André SENECAL, Bernard BRUN et moi-même, sans oublier 
Guy GAUCHET, et de nombreux adjoints et conseillers munici-
paux ont été les témoins de votre travail et de votre attache-
ment à remplir vos missions de la meilleure façon qui soit. Tous 
ont apprécié votre disponibilité et votre sens du service public.

Vous avez su aussi très souvent alerter lorsqu’une décision 
risquait d’être mal accueillie ou de ne pas être conforme aux 
règles de l’univers territorial et puisque vos remarques étaient 
très souvent fondées et justifiées nous oublierons bien volon-
tiers et vous pardonnerons votre caractère parfois aussi bre-
ton que la façade de votre maison.

Vous étiez en quelque sorte la mémoire de la mairie et donc 
notre mémoire.

J’ai beaucoup apprécié votre disponibilité pour transmettre 
vos connaissances professionnelles à votre successeur. Je suis 
certain que Gérald ne peut que louer votre collaboration. Je lui 
souhaite pleine réussite dans ses nouvelles fonctions.

L’instant est venu de vous remercier et de vous souhaiter bien 
évidemment une bonne et longue retraite. De votre fenêtre 
vous regarderez parfois avec un pincement au cœur de la fa-
çade la mairie, mais n’ayez aucun regret. Autorisez-vous une 
petite pensée pour nous mais vraiment de temps en temps et 
surtout ne vous retournez pas. Une nouvelle vie vous attend et 
je ne peux que vous inciter à en profiter pleinement.

Je ne sais plus qui a dit « heureux qui peut finir sa vie dans 
une douce retraite » … c’est, très sincèrement, ce que je vous 
souhaite ainsi qu’à Gérard.

Durant toute votre vie professionnelle vous avez pu vérifier, 
notamment durant les réunions plénières du conseil municipal, 
que très souvent les paroles s’envolent et que seuls les écrits 
restent. Alors, acceptez Catherine ce modeste cadeau qui vous 
permettra de conserver les souvenirs de votre future vie.

Au nom de la municipalité de Saint-Amand-Villages et en mon 
nom, merci Catherine pour tout ce que vous avez accompli et 
longue et belle retraite.

Vie Prat ique et  communale

Z.I. de la Détourbe
50160 TORIGNI-SUR-VIRE

Tél. 02 33 55 40 44

Carrosserie
Toutes marques
Agrées assurances

Dépannage
7j/7 - 24h/24
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• Medaille d’honneur regionale, departe-
mentale et communale … 5 recipiendaires

Ce même 11 janvier 2019, 5 employés ou élus se voyaient re-
mettre la Médaille d’Honneur Régionale, Départementale et 
Communale par :
Guy ROSET pour Catherine GALLIEN : C’est en juillet 1977 que 
vous avez poussé pour la 1ère fois la porte de la mairie de Saint-
Amand pour occuper le poste d’agent de bureau non titulaire, 
puis d’agent de bureau stagiaire en 1982.
Le nombre de dossiers ne devait pas être assez important à 
Saint-Amand puisque vous décidez de cumuler 2 activités en 
rejoignant en août 1982, à temps partiel, la commune de 
Domjean.
Et c’est en mai 2001 que vous vous consacrerez totalement à 
la commune de Saint-Amand dont vous deviendrez secrétaire 
de mairie titulaire.
Vous ne quitterez plus la mairie de Saint-Amand, peut-être 
pour mieux surveiller votre maison, et c’est fin 2018 que l’atta-
chée territoriale titulaire fait valoir ses droits à une retraite 
bien méritée.
Ayant toujours travaillé dans le domaine public, vous avez eu 
la patience et surtout le grand mérite de me faire découvrir 
toutes les subtilités et le langage de la fonction publique. Bien 
que n’étant pas certain d’avoir tout compris, c’est avec un grand 
plaisir Catherine que je vous remets cette Médaille D’Honneur 
Régionale, Départementale et Communale échelon or.

Jean LEBOUVIER pour Roland TERREE : Tu es ce soir, le plus 
ancien des jeunes médaillés puisqu’au 31 décembre dernier tu 
étais élu municipal depuis 35 ans, 9 mois et 13 jours et … l’aven-
ture n’est pas terminée.
Tu as été élu, pour la 1ère fois, conseiller municipal de Placy-
Montaigu le 18 mars 1983, poste que tu occuperas sans inter-
ruption avant d’être élu maire suite aux élections de 1995.
Tu assureras cette fonction jusqu’aux élections de mars 2014.
Conseiller municipal de la commune de Placy-Montaigu, tu re-
joindras la municipalité de Saint-Amand-Villages le 1er janvier 
2017.
En tant que maire, tu as transformé l’ancienne école en loge-
ment, le préau est devenu une salle de convivialité qui porte bien 
son nom et tu as bien évidemment assuré toutes les responsabi-
lités et tâches journalières dont les administrés ne mesurent pas 
toujours l’importance.
Tu as été également conseiller communautaire au sein de la 
communauté de communes du canton de Torigni-sur-Vire.

J’ai l’honneur de te remettre fort logiquement la Médaille d’Hon-
neur Régionale, Départementale et Communale échelon or.

Gilles GOULHOT pour Laurent BURNEL : Le 1er février 1997 tu 
as fait tes premiers pas en tant qu’agent d’entretien stagiaire 
de la commune de Saint-Amand.
Tu as gravi les différents échelons pour occuper, à ce jour, le 
poste d’adjoint technique territorial principal 2ème classe.
Je suis persuadé que tu es celui qui connait le mieux les bâ-
timents communaux puisque tu as réalisé de très nombreux 
travaux d’entretien que ce soit en peinture, en menuiserie ou 
dans le cadre d’autres interventions.
Je suis très heureux de te remettre la Médaille d’Honneur 
Régionale, Départementale et Communale échelon argent à 
Placy-Montaigu, puisque l’environnement de la mairie et les 
logements communaux n’ont plus de secret pour toi. 

Florence PELLAN pour Florence LELIEVRE : Avant de travailler 
pour la commune de Saint-Amand, tu as travaillé pendant près 
de 12 ans à Avranches.
En 1981, tu débutes comme agent de service contractuel, tu 
obtiens la titularisation en 85.
En juillet 87, tu donnes naissance à Céline, votre première fille. 
Tu reprends ton activité professionnelle d’octobre à décembre 
87; tu prends une disponibilité de droit, pour t’occuper de ta 
fille.
En 1991, naissance de votre deuxième fille Soléne; tu pro-
longes alors ton congé pour te consacrer à tes deux filles.
C’est en septembre 1993 que tu es mutée à Saint-Amand en 
qualité d’agent d’entretien, tu exerces alors ton activité à 
temps partiel.
Le 1er septembre 1999, tu passes au grade d’ATSEM 2ème 
classe stagiaire, pour être titularisée 1 an plus tard.
Le 1er janvier 2007, tu accèdes au grade d’ATSEM 1ère classe, 
avec l’obtention d’un contrat à temps complet le 1er février de 
la même année.
Tu es aujourd’hui, et ce depuis le 1er avril 2015, Agent Tech-
nique Spécialisé des Ecoles Maternelles, principal, 2ème classe.
Eh bien non, ce ne sont pas tes noces de porcelaine que l’on 
fête ce soir, même si parfois le travail empiète sur la vie per-
sonnelle.
Derrière cette médaille, ce sont 20 années de travail qui sont 
récompensées.
Et comme je peux le constater, un quotidien professionnel qui 
demande toujours plus de  patience, de disponibilité, une ca-
pacité d’adaptation certaine.
Cette récompense n’est qu’une étape dans ton parcours pro-
fessionnel et c’est avec grand plaisir que je te remets cette Mé-
daille d’Honneur Régionale, Départementale et Communale 
échelon argent.

Gilles GOULHOT a remis à Jean LEBOUVIER la médialle d’Hon-
neur Régionale, Départementale et Communale échelon 
argent pour 25 années de vie municipale.
Elu en 1995 en tant que conseiller municipal à La Chapelle-
du-Fest, Jean en deviendra le Maire délégué de 2001 à 2014 
avant d’occuper le poste de Maire de Saint-Amand puis Saint-
Amand-Villages depuis le 1er Janvier 2017.

Vie Prat ique et  communale
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• Bernard LEMELTIER Maire honoraire

Le 10 octobre 2019, en mairie de Saint-Amand, Jean LEBOUVIER 
a remis, en présence des conseillers municipaux, le diplôme de 
maire honoraire à Bernard LEMELTIER.
Je suis très heureux de t’accueillir ce soir, entouré de nombreux 
conseillers municipaux, pour honorer, presque dans l’intimité , 
mais pouvait-il en être autrement lorsque l’on te connait. Je suis 
admiratif des 54 années que tu as consacrées, pour l’instant, 
à la vie municipale. Permets-moi de rappeler que tu as été élu 
conseiller municipal à Saint-Symphorien-les-Buttes de 1965 à 
février 1973 sous la présidence de Marcel AUVRAY et ensuite 
durant 43 ans tu as représenté en tant que maire délégué, 
avec une grande sagesse et discrétion, la commune qui t’a 
adopté en provenance de Notre-Dame-d’Elle. Durant ce long 
périple tu as siégé aux côtés de trois maires : André SENECAL, 
Bernard BRUN et moi-même.
Tu es notre doyen et notre mémoire vivante. Mais tu conserves 
toujours un œil vif et neuf sur la vie politique locale, ce que 
chacun de nous apprécie. Sur de nombreux sujets, la perspi-
cacité de tes interventions est très souvent ponctuée d’une 
pointe d’humour. Je tiens à rajouter que lorsque nous étions 
en réunion, le soir ou le matin, nous n’avions pas besoin de 
montre car tu nous quittais toujours à 23H00 ou 11H00 !
C’est donc avec un très grand plaisir que je te remets ce soir le 
diplôme de maire honoraire de la commune de Saint-Amand-
Villages ; diplôme que tu as amplement mérité et qui est une 
juste reconnaissance de ton si long parcours municipal qui 
n’est, pour l’instant, pas achevé.

Merci Bernard pour tout ce que tu as pu faire jusqu’à ce jour 
pour les communes de Saint-Symphorien-les-Buttes et Saint-
Amand-Villages.
Et comme il n’est pas encore 23H00, tu ne peux pas t’éclip-
ser, même discrètement, et c’est avec joie que nous allons te 
remettre quelques présents et partager ensemble le verre de 
l’amitié.

Vie Prat ique et  communale
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• Canoe kayak - Un champion de France, 
d’Europe et … du Monde !

Enfant de Saint-Amand, Jérémy CANDY 
fait la fierté de sa commune et de 
son club, l’ASEV de Condé-sur-Vire.
A 29 ans, cet athlète de haut niveau 
a remporté, associé à son complice 
et ami Quentin URBAN, les titres 
de champion de France, champion 
d’Europe et champion du monde en 
marathon biplace sur une distance 
de 29.7km.
Un palmarès incroyable qui complète 

une longue carrière sportive puisque Jérémy a donné ses pre-
miers coups de pagaie il y a 21 ans et a participé aux premières 
compétitions internationales avec l’équipe de France Junior.
Sélectionné à plusieurs reprises en équipe de France Sénior, 
notre champion se spécialise en 2015 en marathon.

2020 sera une année cruciale, puisque Jérémy non seulement 
devra défendre ses titres, mais il s’est donné pour objectif la 
qualification pour les World Games 2021 qui se dérouleront en 
Alabama.
Alors que Jérémy et Quentin « puncheurs-glisseurs » continuent 
à occuper la première marche des podiums!
Le Conseil Municipal a décidé unanimement de donner le nom 
de « Complexe Sportif Jérémy CANDY » à la halle sportive de 
Saint-Amand.
Rendez-vous est donné tout début 2020 pour concrétiser cette 
décision.

Vie Prat ique et  communale

Terrassements    Assainissement
           Enrobés    Clôtures
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Vie Prat ique et  communale

Salle communale (60-65 couverts)
 rue Robert Le Bis - Saint-Amand

Week-end ....................................................................... 180 €
Remise des clefs le vendredi après-midi pour retour le lundi matin 
Journée semaine .............................................................. 80 €
Remise des clefs le matin pour retour le lendemain matin
Journée supplémentaire (hors week-end) ............................ 35 €
Lave-vaisselle (sans location de vaisselle)................................. 25 €
Couverts : 1€/personne avec gratuité du lave-vaisselle

Nouveau 
La salle dispose d’une étuve chauffante traiteur

• Location des salles de Saint-Amand-Villages

Salle André Binet (100 couverts)
rue du Calvaire - Saint-Amand

Week-end ....................................................................... 205 €
Remise des clefs le vendredi après-midi pour retour le lundi matin 
Journée semaine ............................................................ 100 €
Remise des clefs le matin pour retour le lendemain matin
Journée supplémentaire (hors week-end) ............................ 45 €
Lave-vaisselle (sans location de vaisselle)................................. 25 €
Couverts : 1€/personne avec gratuité du lave-vaisselle

Nouveau 
La salle dispose d’une étuve chauffante traiteur

Salle de convivialité (65-70 couverts)
Placy-Montaigu

S’adresser à la mairie de Placy-Montaigu
Tél. 02 33 56 51 75

Week-end........................................................................ 160 €
Remise des clefs le vendredi après-midi pour retour le lundi matin 
Journée semaine............................................................... 75 €
Remise des clefs le matin pour retour le lendemain matin
Journée supplémentaire (hors week-end)........................ 35 €
Lave-vaisselle .................................................................... 25 €
Couverts : 1.00 €/Personne  avec gratuité du lave-vaisselle

S’adresser à la mairie de Saint-Amand  
Tél. 02 33 56 91 25
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• Recensement citoyen

Tout français âgé de 16 ans 
doit spontanément se faire 
recenser auprès de sa mairie 
(ou auprès de son Consulat, 
lorsqu’il réside à l’étranger) 
en vue de participer à la Jour-
née Défense et Citoyenneté 
(JDC). Tous les jeunes fran-
çais, garçons et filles, sont 
concernés.
Cette formalité est obliga-
toire pour avoir le droit de 

se présenter aux concours et examens publics (baccalauréat, 
permis de conduire …).
Les démarches :
- Comment se faire recenser ?
Le jeune mineur (de 16 à 18 ans non révolus) peut effectuer 
seul cette démarche ou se faire représenter par ses parents.
Si vous avez oublié de vous faire recenser après 18 ans, il est 
toujours possible de le faire mais le jeune majeur doit effec-
tuer seul cette démarche.
- Quand se faire recenser ?
Les jeunes français doivent se faire recenser entre la date de 
leur 16ème anniversaire et les 3 mois suivants.
Les jeunes devenus français entre 16 et 25 ans effectueront 
cette formalité dans le mois qui suit la date d’acquisition de la 
nationalité française.
Les jeunes gens qui acquièrent automatiquement la nationali-
té française à 18 ans et/ou disposent de la capacité de décliner 
la nationalité française pourront effectuer leur recensement 
jusqu’à l’âge de 19 ans.
- Que faut-il déclarer ?
- le nom de famille (accompagné du nom d’usage, le cas 
échéant), le(s) prénom(s), la date et le lieu de naissance du 
jeune recensé et de ses parents
- l’adresse du domicile
- la situation familiale, scolaire et/ou professionnelle
Les pièces à fournir :
- une carte d’identité ou passeport en cours de validité.
- le livret de famille des parents ou un extrait de naissance de 
l’intéressé(e)

• Obtenir une carte grise

Le service des cartes grises et du permis de conduire de la Pré-
fecture n’accueille plus de public depuis le 2 novembre 2017.
Comment réaliser une démarche d’immatriculation de véhicule ? 
- auprès d’un professionnel de l’automobile dûment habilité 
par la Préfecture
immatriculation.ants.gouv.fr/Services-associes/Ou-immatri-
culer-votre-vehicule2 
- sur le site internet 
 immatriculation.ants.gouv.fr
En cas d’impossibilité technique :
- par télétransmission; depuis 6 novembre 2017 à l’adresse 
Internet suivante :
immatriculation.ants.gouv.fr/, rubrique «Je souhaite faire 
une autre demande»

• Demande de Permis de conduire
Le dépôt des demandes de permis de conduire et la déli-
vrance du titre s’effectuent exclusivement par télé-procédure 
à l’adresse suivante :  https://ants.gouv.fr/

• Délivrance de la carte nationale d’identité
et passeport

Liste des communes et communes déléguées disposant d’une 
station de recueil des demandes de passeports biométriques 
et de Carte Nationale d’Identité dans le département de la 
Manche :

arrondissement communes téléphone

SAINT-LÔ AGNEAUX 02 33 77 33 50

CARENTAN 02 33 42 74 00

SAINT-LÔ 02 33 77 60 00

VILLEDIEU-LES-POÊLES 02 33 61 00 16

L’usager doit prendre contact avec la mairie où il souhaite faire 
sa demande de Carte Nationale d’Identité ou de passeport 
afin de connaître les disponibilités de celle-ci. 

• Mise en place au 1er janvier 2019 du Réper-
toire Électoral Unique REU, conformément à la 
réforme votée en 2016

Ce répertoire électoral unique géré par l’INSEE permettra une 
plus grande souplesse dans l’actualisation des listes électo-
rales. Les électeurs pourront en effet s’inscrire sur une liste 
électorale jusqu’à six semaines avant la date d’un scrutin.
Pour en savoir plus, vous pouvez consulter le site Internet de 
l’INSEE : https://www.insee.fr/fr/information/3539086

Vie  Prat ique et  communale

FANNY COIFF

CC CARREFOUR MARKET - 50160 SAINT-AMAND

TÉL. 02 33 56 11 38
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• Collecte des ordures ménagères

Saint-Lô Agglo assure la collecte des ordures ménagères sur 
toutes les communes de son territoire.
Le document TriAgglô inséré dans cette « Gazette » détaille, 
pour l’année 2020, la collecte des ordures ménagères et les 
consignes de tri.

En cas de problème contacter  Saint-Lô - AGGLO
tél : 02 14 29 00 29

Horaires d’ouverture de la déchetterie de Condé-sur-Vire :
 du lundi au samedi

9H00 à 12H00 et de 14H00 à 18H00.

• Demande d’un composteur

Le compostage individuel a le double 
avantage de permettre de produire un 
amendement de qualité et de limiter 
les quantités de déchets à collecter et à 
traiter.
Pour obtenir un composteur, il faut 
contacter le Syndicat Mixte du Point Fort 
(tél : 02 33 77 87 00).

Quelques Rappels...pas inutiles !

L’arrêté Préfectoral du 21 juin 
2002 stipule qu’il est inter-
dit de brûler à l’air libre les 
ordures ménagères et autres 
déchets sur le territoire com-
munal. Tout contrevenant ne 
respectant pas cet arrêté est 
verbalisable.

• Nuisances Sonores

L’arrêté Préfectoral du 27 mars 1997 
stipule que les travaux de bricolage 
et jardinage avec des outils ayant 
une intensité sonore élevée (ton-
deuses, tronçonneuse, perceuses, 
raboteuses…) ne peuvent être effec-
tués que :

les jours ouvrables de 8H30 à 12H00 et de 14H30 à 19H30
le samedi de 9H00 à 12H00 et de 15H00 à 19H00 

le dimanche de 10H00 à 12H00

• SLAM - Le transport à la demande...

Un service pour tous, dont le « mode 
d’emploi » est également inséré dans 
cette « Gazette », est mis en place sur 
tout le territoire de Saint-Lô AGGLO 
pour desservir les communes avec 
des commerces multiservices et une 
offre de santé 
Pour Saint-Amand-Villages, le point de 
prise en charge ou de dépose est situé 
devant la mairie de Saint-Amand.

• Lire à l’œil avec la boîte à lire … 

Disponible sur 
la place de 
l’Eglise depuis 
le mois de juil-
let, elle per-
met à toutes 
et tous de 
prendre un 
livre,  de le 
garder, de le 

redéposer ou de l’échanger contre un autre...
C’est gratuit et tous les livres sont les bienvenus pourvu qu’ils 
soient en assez bon état.
Mais, cette initiative repose sur le civisme, la confiance et le 
respect de cette boîte à lire !

• Le frelon Asiatique «Mode d’emploi»

La Commune de SAINT-AMAND-VILLAGES a signé la conven-
tion collective contre le frelon asiatique, avec la FDGDON et 
soutenue par le Conseil départemental.
Votre Mairie participe donc au programme départemental de 
lutte collective, dont l’organisation est confiée à la FDGDON de 
la Manche par arrêté préfectoral.
Ainsi, dans le cas où les nids sont signalés par la Mairie et s’il 
s’avère qu’il s’agit vraiment d’un nid de frelons asiatiques, leur 
destruction pourra être programmée par la FDGDON 50 et la 
Mairie prendra en charge le coût de la destruction des nids.
Toute personne étant amenée à observer un nid de frelons 

asiatiques, est donc invitée à le signaler à la 
mairie dans les plus brefs délais. Il faut alors 
indiquer son identité, la localisation précise 
du nid et répondre à quelques questions 
posées par la Mairie. Ensuite, la FDGDON 
lance la procédure de destruction, en colla-

boration avec la Mairie.

Vie Prat ique et  communale
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Giéville
Brectouville 
Saint-Amand-Villages / Guilberville
Saint-Jean-des-Baisants 
Le Perron / Biéville / Lamberville / Vidouville /  Montrabot / Rouxeville / Précorbin 

Renseignements sur la collecte, appeler Saint-Lô Agglo :  
02 14 29 00 29 - direction.cvd@saint-lo-agglo.fr - www.saint-lo-agglo.fr

• Vos poubelles doivent être sorties pour 6 heures, heure de début de collecte. 
• Les semaines comprenant des jours fériés, reportez-vous à votre calendrier, 

les collectes peuvent être décalées !

Collecte des ordures ménagères 2020Collecte des ordures ménagères 2020

  La déchèterie de   La déchèterie de 
Condé-sur-VireCondé-sur-Vire

route du Focq, reçoit les déchetsroute du Focq, reçoit les déchets
non collectés au domicile non collectés au domicile 

• les cartons ondulés (mis à plat)
• la ferraille (vélos, tôles…)
•  les équipements électriques et électroniques

(ordinateurs, TV, électroménagers, cafetières…)
• les gravats (pots en terre cuite, carrelages…)
•  le mobilier (meubles, matelas, salons de jardin…)
• le bois brut
• les encombrants (moquette, laine de verre…)
•  les déchets végétaux (pelouse et branchages séparés)
• les huiles de vidange, de friture
•  les déchets spécifi ques (peintures, vernis,

phytosanitaires, liquide de refroidissement…)
• les batteries et les piles
• le verre, le papier et les emballages
•  les piquants et tranchants

(apportés dans une boîte à aiguilles dédiée)
• les objets en bon état pour la fi lière réemploi
• les textiles, le linge de maison et les chaussures

lundi au samedi (9h - 12 h | 14 h - 18h) 
fermé les jours fériés

Accès gratuit pour les particuliers
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JUIN
1 L
2 M
3 M
4 J
5 V
6 S
7 D
8 L
9 M

10 M
11 J
12 V
13 S
14 D
15 L
16 M
17 M
18 J
19 V
20 S
21 D
22 L
23 M
24 M
25 J
26 V
27 S
28 D
29 L
30 M

JANVIER
1 M
2 J
3 V
4 S
5 D
6 L
7 M
8 M
9 J

10 V
11 S
12 D
13 L
14 M
15 M
16 J
17 V
18 S
19 D
20 L
21 M
22 M
23 J
24 V
25 S
26 D
27 L
28 M
29 M
30 J
31 V

FÉVRIER
1 S
2 D
3 L
4 M
5 M
6 J
7 V
8 S
9 D

10 L
11 M
12 M
13 J
14 V
15 S
16 D
17 L
18 M
19 M
20 J
21 V
22 S
23 D
24 L
25 M
26 M
27 J
28 V
29 S

MARS
1 D
2 L
3 M
4 M
5 J
6 V
7 S
8 D
9 L

10 M
11 M
12 J
13 V
14 S
15 D
16 L
17 M
18 M
19 J
20 V
21 S
22 D
23 L
24 M
25 M
26 J
27 V
28 S
29 D
30 L
31 M

AVRIL
1 M
2 J
3 V
4 S
5 D
6 L
7 M
8 M
9 J

10 V
11 S
12 D
13 L
14 M
15 M
16 J
17 V
18 S
19 D
20 L
21 M
22 M
23 J
24 V
25 S
26 D
27 L
28 M
29 M
30 J

MAI
1 V
2 S
3 D
4 L
5 M
6 M
7 J
8 V
9 S

10 D
11 L
12 M
13 M
14 J
15 V
16 S
17 D
18 L
19 M
20 M
21 J
22 V
23 S
24 D
25 L
26 M
27 M
28 J
29 V
30 S
31 D

Secteur Torigni
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RAPPEL DES CONSIGNES DE TRI
Les déchets recyclables sont à déposer

dans les conteneurs de tri prévus à cet effet

Papier

Journaux, magazines
publicités

catalogues, annuaires
(merci d’enlever le film plastique)

Feuilles, cahiers, 
courriers, enveloppes
(avec ou sans fenêtre)

Emballages
Bouteilles, bidons et
flacons en plastique

Petits emballages
en carton

Briques
alimentaires

Boîtes métalliques, 
aérosols

Briques
alimentaires

Verre Bocaux et pots
(sans capsules, 
ni bouchons, 
ni vaisselle)

Bouteilles
et flacons

• Vos poubelles doivent être sorties pour 6 heures, heure de début de collecte. 
• Les semaines comprenant des jours fériés, reportez-vous à votre calendrier, 

les collectes peuvent être décalées !

Giéville
Brectouville 
Saint-Amand-Villages / Guilberville
Saint-Jean-des-Baisants 
Le Perron / Biéville / Lamberville / Vidouville /  Montrabot / Rouxeville / Précorbin 

Renseignements sur la collecte, appeler Saint-Lô Agglo :  
02 14 29 00 29 - direction.cvd@saint-lo-agglo.fr - www.saint-lo-agglo.fr

Collecte des ordures ménagères 2020

Verre

Bouteilles

Collecte des ordures ménagères 2020

AOÛT
1 S
2 D
3 L
4 M
5 M
6 J
7 V
8 S
9 D

10 L
11 M
12 M
13 J
14 V
15 S
16 D
17 L
18 M
19 M
20 J
21 V
22 S
23 D
24 L
25 M
26 M
27 J
28 V
29 S
30 D
31 L

SEPTEMBRE
1 M
2 M
3 J
4 V
5 S
6 D
7 L
8 M
9 M

10 J
11 V
12 S
13 D
14 L
15 M
16 M
17 J
18 V
19 S
20 D
21 L
22 M
23 M
24 J
25 V
26 S
27 D
28 L
29 M
30 M

OCTOBRE
1 J
2 V
3 S
4 D
5 L
6 M
7 M
8 J
9 V

10 S
11 D
12 L
13 M
14 M
15 J
16 V
17 S
18 D
19 L
20 M
21 M
22 J
23 V
24 S
25 D
26 L
27 M
28 M
29 J
30 V
31 S

NOVEMBRE
1 D
2 L
3 M
4 M
5 J
6 V
7 S
8 D
9 L

10 M
11 M
12 J
13 V
14 S
15 D
16 L
17 M
18 M
19 J
20 V
21 S
22 D
23 L
24 M
25 M
26 J
27 V
28 S
29 D
30 L

DÉCEMBRE
1 M
2 M
3 J
4 V
5 S
6 D
7 L
8 M
9 M

10 J
11 V
12 S
13 D
14 L
15 M
16 M
17 J
18 V
19 S
20 D
21 L
22 M
23 M
24 J
25 V
26 S
27 D
28 L
29 M
30 M
31 J

JUILLET
1 M
2 J
3 V
4 S
5 D
6 L
7 M
8 M
9 J

10 V
11 S
12 D
13 L
14 M
15 M
16 J
17 V
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LE TRANSPORT À LA DEMANDE INFOS PRATIQUES



17

• Paroisse  SAINT-JEAN-DE-BREBEUF

Diocèse de COUTANCES - AVRANCHES
Presbytère : 12 rue Robert du Mont

 Torigni-sur-Vire - 50160 Torigny-les-Villes.
Tel : 02 33 56 72 07

E.mail : paroisse-stjeanbrebeuf.torigni@orange.fr
Contact : Père Tony YVER

• Incivilités et vandalisme 

Les années se suivent et se ressemblent. Il est regrettable 
d’avoir constaté, à plusieurs reprises en 2019, des dépôts sau-
vages d’ordures ménagères ou autres dans des chemins, sur le 
bord de routes et même au pied de … containers !
Et que dire de l’incendie, en novembre, des pneus incendiés 
en novembre en bordure de la D53 !
Alors espérons que chacun fera enfin preuve de plus de 
civisme et de respect de l’environnement.

V ie  Prat ique et  communale
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Vie Prat ique et  communale

• Repas  des «aînés» et  «cheveux  blancs»
 
• Placy-Montaigu 
Le traditionnel et attendu repas des « aînés » de Placy-Mon-
taigu s’est déroulé toujours le 12 octobre. Cette année encore, 
ce sont 43 personnes âgées de plus de 65 ans qui ont partagé 
dans la salle de convivialité, en présence de Marcel BINET et 
de conseillers, le repas préparé par Didier LEROUX de Saint-
Martin-des-Besaces ; repas orchestré et servi par Annabelle et 
les « jeunes » conseillers municipaux. Chacun a pu apprécier 
l’excellente ambiance qui a régné tout l’après-midi, notam-
ment Suzanne LEPAS, jeune doyenne de l’assemblée à 89 ans.

Rendez-vous est déjà donné pour le 11 octobre 2020.

• Repas  des  «cheveux  blancs»
 
• Saint-Amand
En l’absence de Sylvia PARCOIT, Présidente de l’association des 
« Cheveux Blancs », ce sont 10 bénévoles qui ont organisé de 
main de maître le déroulement du repas le 13 octobre. 
Ce sont 130 personnes qui ont apprécié, entourées de Jean 
LEBOUVIER et d’élus le repas concocté par le traiteur torignais 
Jean-François PICHON LEROY.
Merci à l’équipe de jeunes qui a assuré le service et l’ambiance.
Un moment de convivialité pour nos doyens Albert BOTTIN 
(95 ans) et Suzanne BINET (92 ans) qui a eu la joie d’être servie 
par sa fille et sa petite fille.

Comme à Placy-Montaigu, rendez-vous est déjà donné pour 
le 11 octobre 2020.
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• Rencontre avec les acteurs économiques 
et les associations le 21 Novembre 2019
Extraits des propos de Jean LEBOUVIER prononcés à la mairie 
de Saint-Amand.

- le nombre des artisans et professions libérales a évolué posi-
tivement de 22 à 23.
- le nombre des entreprises et sociétés poursuit son évolution 
négative, passant de 33 à 30.
- les exploitations agricoles, sous des formes différentes, sont 
toujours stables avec un chiffre de 31 ce qui est une bonne 
nouvelle malgré les difficultés rencontrées.
- nos 3 fidèles itinérants assurent toujours le marché hebdo-
madaire place de l’église.
- ce sont toujours 26 associations, dont le siège est situé sur 
la commune qui assurent l’animation avec des activités très 
variées. Le comité des fêtes de Placy-Montaigu revit sous la 
présidence de Christophe GUERARD et le GREEN RACING CAR 
a rejoint Saint-Amand-Villages sous la présidence de Raphaël 
DELAHAYE.
Comment ne pas évoquer, avec une certaine fierté, notre 
champion local, Jérémy CANDY, qui a réussi cette année un tri-
plé inédit avec les titres de champion de France, de champion 
d’Europe et tout récemment de champion du monde en Chine 
avec son copain Quentin URBAN. Une réflexion est en cours 
pour honorer comme il se doit cet exploit.
Par contre, toujours pas la moindre médaille pour la zone de la 
Détourbe; je n’insisterai pas !

…/…
- les démarches administratives des travaux du lotissement « 
Le Fief d’Aubigny », chantier lancé, vont se poursuivre et les 
premiers travaux seront effectifs.
- il est de nouveau permis d’espérer que cette nouvelle année 
voit enfin se concrétiser la mise en place de la fibre optique qui 
devait être opérationnelle au cours du 2ème semestre 2019.
Pour le reste, ce sera de la responsabilité de la nouvelle muni-
cipalité qui sortira des urnes au mois de mars prochain.
…/…
Le plus important est que la commune mette tout en œuvre, 
dans la limite de ses compétences, pour assurer la pérennité 
des activités professionnelles, associatives et celle des écoles 
sur la commune.
Je reprends volontiers une déclaration de Jérémy CANDY : « 
L’avantage d’être copains , c’est qu’on se dit les choses. Pen-
dant la course on communique beaucoup. On décide ensemble 
à quel moment il faut accélérer. Et puis, quand l’un a un coup 
de bambou, l’autre est là pour le remotiver ».
La nature humaine fait que nous ne pouvons pas tous être co-
pains, mais se dire les choses, communiquer, prendre la bonne 
décision et savoir se remotiver sont et seront toujours des fac-
teurs de succès dans la vie professionnelle et communale.

Vie économique
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• Industrie, commerces,  artisans, marché

- Guillaume et Valérie LEROUXEL ont repris l’activité du maga-
sin « KING KONG » sous une nouvelle enseigne « DECORUM ».

- la pérennité des emplois est à ce jour assurée pour les salariés 
de DS SMITH suite à la reprise par INTERNATIONAL PAPER. 

- l’activité de l’institut de beauté situé dans la galerie de CARRE-
FOUR MARKET est devenu « LE BOUDOIR » suite à l’achat de « 
BEAUTE DIVINE » par Josepha ANGE. 

- la station de lavage automatique près de CARREFOUR MARKET 
a été reprise par Agnès LAMOTTE et modernisée sous le nom 
d’OKI. 

- la « MAISON POINT VERT » porte désormais l’enseigne 
« LA MAISON.FR ». 

- Pierrick CASTEL a transféré de Giéville l’activité de la société 
JMC Services et assure les courses urgentes et le transport 
express régional et européen depuis la route de Caen.

Nous regrettons la cessation d’activité du magasin « DEFI MODE 
» et le transfert réalisé par Anthony DUVAL à Agneaux de l’acti-
vité d’aménagement de cuisine, salles de bains … mais nous lui 
souhaitons pleine réussite sur son nouveau périmètre.

• Artisans, professions libérales :

- le chenil de la route de Caen a changé de propriétaire. Thomas 
CORMIER et Mélanie CAHUE ont créé le 
« CENTRE CANIN THOMAS CORMIER ». 

- François et Martine MARIE ont pris une retraite bien méritée. 
Jérémy et Céline MESNIL-LETELLIER sont les nouveaux produc-
teurs de foie gras de la « FERME DU BUTEL ».
- Nicolas DECATHEAUGRUE a créé « ND CREA » pour les travaux 
de menuiserie et l’entretien des espaces verts.
Parallèlement,
- l’enseigne LIDL a déposé un permis de construire et s’implan-
tera prochainement route de St-Lo sur l’emplacement de l’an-
cien magasin CHAMPION.
Plusieurs pistes concernant une activité de commerce alimen-
taire n’ont pas abouti pour la reprise du bar-épicerie « Le Saint-
Amand ». Les locaux sont donc toujours disponibles et tout 
nouveau projet sera le bienvenu.

• Artisans, professions libérales :
On ne présente plus nos fidèles « déballeurs » qui animent 
chaque jeudi la place de l’église : Samuel JEANNE et ses fruits 
et légumes, le poissonnier ELIE et ses poissons et fruits de mer, 
LOÏC PIZZA et sa gamme complète de pizzas.
Par contre, Vincent VARIN qui proposait volailles et œufs a ces-
sé son activité.

Vie économique
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Vie économique

• Site internet de Saint-Amand-Villages

Le site internet de Saint-Amand-Villages www.saint-amand-villages.fr  « visité » par 20 000 internautes en 2019 va évoluer et se 
moderniser en 2020. 

Cette évolution ne concernera que la forme. Sur le fond, l’information restera identique et vous permettra de tout savoir, ou 
presque, sur la vie scolaire et périscolaire, dont les menus de la cantine, les locations de salles, la vie locale (manifestations, liste des 
associations et des acteurs économiques …).
Alors, n’hésitez pas à surfer pour découvrir et/ou bien vivre à Saint-Amand-Villages au quotidien.

• Budget : les chiffres 2019 de Saint-Amand-Villages

Cette nouvelle « Gazette » concernant l’année 2019 ne paraîtra que début 2020, année électorale. C’est 
pourquoi elle ne comporte aucune donnée économique (fonctionnement, investissements, bilan …) dans le 
contexte d’une campagne électorale.

Tél. 02 33 55 82 13 - Fax 02 33 55 82 05
courriel : boscher.architecte@orange.fr

www.dbarchi.fr

1, le Fourchet - Précorbin
50810 SAINT-JEAN-D’ELLE
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Vie Économique

• Voirie et environnement

- Les Hautes Chèvres (Saint-Amand) et le Hamel Louis (Placy-
Montaigu) - 75 000,00€

• Saint-Amand :
- Réfection de la salle communale (carrelage, plafond, pein-
ture …) 13 695.00€ 

- Remise en état des murs intérieurs de l’église de Saint-
Amand, travaux électriques et peinture. 

- Remise en état, avant peinture, des murs intérieurs et de 
l’entourage des vitraux de l’église de « La Chapelle du Fest ».

•Placy-Montaigu :
- Changement d’une chaudière dans un logement communal 
3 900.00€
- Installation électrique complète du local technique communal.
- Remplacement des gouttières de l’église 2 457.00€
- Travaux de terrassement pour le réseau d’eaux pluviales dans 
le cimetière.

Acquisitions - Travaux - Les principaux Investissements 2019
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Vie Économique

• Achat de matériel

• Achat d’un équipement de traçage pour la voirie- 7 452.00€

• Achat d’une remorque et d’une tondeuse - 1 780.00€

• Achat d’un tracteur et d’une épareuse - 78 360.00€ 

• Renouvellement d’un four au restaurant scolaire  - 13 000.00€

• Achat d’une étuve chauffante traiteur pour la salle commu-
nale- 2 978.00€ 

• Achat d’une étuve chauffante traiteur et d’un piano de cuis-
son pour la salle André BINET - 9 627.00€ 
• Complément d’équipement pour les illuminations de fin 
d’année (Saint-Amand et Placy-Montaigu) - 7 296.00€

• Matériel spécifique :
Protections auditives pour le personnel intervenant au restau-
rant scolaire et le personnel technique - 3 700.00€

JE RENCONTRE 
MON CONSEILLER
RÉGULIÈREMENT
IL M’ORIENTE EN 
FONCTION DE 
MES PROJETS.
MON CONSEILLER 
ME CONNAÎT,
çA CHANGE TOUT.

Édité par la Caisse Fédérale du Crédit Mutuel MABN, société coopérative anonyme à capital variable, capital 
initial de 38 112 € - immatriculée sous le n° 556 650 208 RCS LAVAL - 43, bd Volney 53083 Laval Cedex 09.
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Vie Économique

• Les lotissements communaux
« le Fief d’Aubigny»

Le permis d’aménager des 44 parcelles ayant été délivré beaucoup plus tard que prévu, la réservation et la commercialisation des 
parcelles peut être désormais raisonnablement envisagée courant 2ème semestre 2020.

Pour tout renseignement et/ou toute démarche :
Mairie de Saint-Amand

Tel : 02 33 56 91 25
Site internet : www.saint-amand-villages.fr
e.mail : mairie.saint-amand@wanadoo.fr

ou
étude notariale

tel : 02 33 56 71 15
e.mail : etude.kouah@notaires.fr



25

CIRCUIT N°1 
BLEU

Distance : 9 km
Départ : Saint-Amand

Arrivée : Saint-Amand

Durée du parcours : 2h

CIRCUIT N°3
 JAUNE

Distance : 6 km
Départ : Saint-Amand

Arrivée : Saint-Amand

Durée du parcours : 1h15

Chemins de randonnée

Les plans sont disponibles en mairie et agrémentés de commentaires extraits du livre d’André CHATEL
«Saint-Amand à travers les siècles».
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CIRCUIT N°4
 VERT

Distance : 20 km
Départ : Saint-Amand

Arrivée : Saint-Amand

Durée du parcours : 4h30

CIRCUIT N°2
ROUGE

Distance : 11.5 km
Départ : Saint-Amand

Arrivée : Saint-Amand

Durée du parcours : 2h30

Pédestres  ou V.T.T
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• Groupe Scolaire «Les 3 pommes»

• Que s’est-il passé en 2019 ?
Suite au départ d’un nombre important d’élèves vers le col-
lège, le Groupe Scolaire « Les 3 Pommes » a perdu sa 12ème 
classe.
La rentrée scolaire 2019/2020 a concerné 278 élèves répartis 
en 11 classes :

26 TPS-PS avec Patricia SAVEY
24 PS - MS avec Laurence GAUTIER
24 MS-GS avec Sandrine BEUVE
25 MS-GS avec Stéphanie MIELVAQUE
27 CP avec Catherine REGENT
25 CE1 avec Laurence LETELLIER
25 CE1 avec Pamela PICANT – LETELLIER
26 CE2 avec Odile CONQ
23 CE2 - CM1 avec Nathalie CHESNEAU
25 CM1 avec Bruno BRIBET
28 CM2 avec Emmanuelle TURGIS
12 élèves ULIS (non pris en compte pour l’effectif) avec 
Clémentine FOSSARD

Nous souhaitons une très bonne retraite à Sylvie LEDENTU 
(MS - GS), dont le départ a été officialisé et « fêté » au cours 
de la kermesse le 26 juin.

Sylvie LEDENTU et « son ATSEM historique »

Jean LEBOUVIER (Maire) et Florence PELLAN (Adjoint au Maire 
chargée des affaires scolaires) ont remis à Sylvie LEDENTU la 
médaille de la commune de Saint-Amand-Villages et un bou-
quet de fleurs.

• Les TPS de Mme SAVEY et les PS-MS de Mme GAUTIER

Pour clôturer, une année 2018/2019 bien chargée, les élèves 
de PS et MS de Mmes SAVEY et GAUTIER sont allés au zoo de 
Champrepus.
Le thème de découverte pour la classe de Mme GAUTIER était 
les animaux de la savane. Les petites et moyennes sections 
sont parties à la découverte de quelques animaux embléma-
tiques d’Afrique. Ils ont identifié ces animaux grâce aux cou-
leurs et formes, distingué leurs cris, comparé les différentes 

ca ra c té r i st i q u e s 
(animal à poils ou à 
plumes)   
Les élèves de la 
classe de Mme SA-
VEY ont découvert 
les animaux de la 
ferme.
Les enfants ont pu 
donner à manger 
aux animaux, traire 
la vache en résine, 
imiter les cris.

• LES GS de Mme BEUVE découvrent les différents milieux

Pendant notre année de grande section, nous avons décou-
vert différents milieux naturels ainsi que les animaux et les 
végétaux que l’on pouvait y trouver.
Au premier trimestre, nous avons découvert la FORÊT.
Notre projet a débuté par une animation à la maison de le 
forêt de Balleroy puis s’est poursuivi en classe par :
- la création d’un herbier
- la découverte de la croissance des arbres
- des séances d’arts plastiques visant à représenter des arbres 
en utilisant différentes techniques

Au deuxième trimestre, nous avons découvert la MONTAGNE 
à partir d’albums et de documentaires.
Au travers ce projet, nous avons appris à:
- reconnaître les animaux vivant dans les montagnes
- construire des chalets en bois
- écrire des fiches documentaires
- représenter la montagne individuellement et collectivement

Vie Scolaire
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Maintenant, nous sommes en train de découvrir :
- le JARDIN et les petites bêtes que l’on peut y trouver.
- la MARE  grâce à l’élevage de têtards
- les MARAIS et les oiseaux qui y vivent.

Pour clôturer ce projet, nous ferons notre sortie de fin d’année 
le mardi 2 juillet à la maison du parc des marais près de Caren-
tan.
Nous participerons le matin à un atelier jardinage, à une ani-
mation sur la mare et à une découverte des cigognes. L’après-
midi, nous ferons une balade en bateau sur la Douve.

• Les CP de Mme MIELVAQUE
Classe de Mer du 1er au 3 juillet

Les 2 classes de CP de l’école de Saint-Amand-Villages ont eu 
la chance de partir en séjour à Montmartin-sur-Mer du lundi 
1er au mercredi 3 juillet.
Avant leur départ, nous avons lu en classe de nombreux docu-

mentaires qui ont appris aux élèves énormément de choses 
sur la mer et le milieu marin. Nous avons réalisé une petite 

exposition dans les couloirs de l’école maternelle.
Sur place, à Montmartin, les CP ont pu pratiquer la pêche à 

pied, des ateliers sur la laisse de mer, la sensibilisation à la 
protection du milieu marin et une journée à Chausey avec un 
voyage exeptionnel en bateau!

Vie Scolaire



29

• Les CE1 de Mme LETELLIER et les CE1/CE2 de Mme PICANT-
LETELLIER

En décembre 2018, nous avons participé à une rencontre « 
balle au capitaine ». Cela permet de rencontrer les élèves  
d’autres écoles. 
En début d’année 2019, nous avons envoyé nos vœux à des 
papys et mamies. C’est la 4ème année que l’opération a lieu. 
Les enfants ont attendu patiemment les réponses des papys 
et mamies. Nous avons invité les papys et mamies et passé 
une après-midi en classe : les enfants leur ont entonné des 
chants. En classe, ils ont fait des jeux de société et un goûter 
confectionné par les élèves. 
En janvier 2019, Arnaud PHILIPPE, intervenant de la Fédé-
ration de Chasse de la Manche, est venu dans nos classes 
pour sensibiliser les élèves sur l’importance des haies dans 
le bocage normand. Il en a profité pour expliquer aux élèves 
comment planter des arbustes. Cela a permis d’apprendre 
quelques noms d’arbres que l’on trouve dans les haies. Les 
élèves ont pu voir des animaux naturalisés. Le 1er février, 
nous sommes allés planter, à la Houssaie à Saint-Amand, 500 
plants. Nous étions les 2 classes de CE1 et la classe de Mme 
TCHOBO. Les enfants étaient très contents.

En juin 2019, les élèves sont allés en classe découverte à 
Gouville pendant 3 jours pour travailler sur la mer. Les élèves 
ont pu travailler sur la dune et comprendre en quoi il était 
important de la protéger. Ils ont été également sensibilisés 
au problème de la pollution à partir d’un tri des différents 
déchets retrouvés sur la plage. Ils sont allés à la pêche et 
à partir de leur pêche, ils ont fabriqué un aquarium. Ils ont 
également été chez un ostréiculteur. A la fin du séjour, une 
course d’orientation était organisée dans les dunes. Les en-
fants sont toujours contents de partir avec leurs copains.

• Les classes de CE2 de Mme CONQ et de CE1 de Mr BRIBET.

La classe transplantée des CE2 de Mme CONQ et des CM1 de 
Mr BRIBET s’est déroulée les 2 et 3 mai2019. 
Le 2 mai , les enfants ont  traversé la baie du Mont Saint-Mi-

chel et ont découvert le village montois. Le 3 mai, après une 
soirée dans le centre des Hermelles à Granville, les enfants 
ont visité le port de Granville dans la matinée et la vieille ville 
l’après-midi. 

 • Les CM 2.

Du 2 au 4 juillet les CM2 ont enfourché leur vélo pour se 
rendre à la base de kayak de Condé-sur-Vire. Sur place, ils 
ont pu apprendre à naviguer sur un canoé pour finir par une 

descente de la rivière ! Ils se sont également adaptés à la 
contrainte de la vie en communauté : préparer les repas, 
accomplir des tâches ménagères … tout cela dans la joie et 
bonne humeur et sous un soleil de plomb ! Que de bons sou-
venirs avant de partir au collège !

• Les CM2 de Mme CHESNEAU

Les élèves au zoo de Champrépus

Pour clore leur dernière année à l’école de Saint Amand-Vil-
lages, les élèves de la classe de Mme CHESNEAU ont passé 
une journée au zoo de Champrépus. Ils ont profité d’une 
belle journée pour découvrir différentes espèces d’animaux.

• Le dispositif ULIS

Les élèves du dispositif ULIS ont écrit une histoire qu’ils ont 
ensuite lue aux élèves de l’école maternelle. 
Dans l’histoire de « Tom la mauviette », un petit singe harce-
lé et très faible décide de faire de la musculation pour réussir 
à se défendre et à porter secours. Grands comme petits ont 
été ravis de cet échange et depuis les grands ont été invités 
à la représentation de danse des PS et ont déjà hâte de pou-
voir à nouveau présenter quelque chose aux plus jeunes de 
l’école.



30

Vie Pér iscolaire

• Le restaurant scolaire

Le restaurant scolaire ac-
cueille les enfants sur inscrip-
tion, tous les midis du lundi 
au vendredi (sauf mercredi). 
La surveillance des enfants 
est assurée par le personnel 
communal sur toute la durée 
de la pause méridienne. Les 
élèves de maternelle sont ser-
vis à table et ceux de l’école 
élémentaire bénéficient d’un 
self-service. Les tarifs du res-
taurant scolaire sont fixés an-
nuellement par délibération 
du conseil municipal.

L’inscription est obligatoire et s’effectue à chaque début d’an-
née scolaire (ou en cours d’année pour de nouvelles inscrip-
tions) par retour des fiches d’inscription ou en mairie.
La restauration scolaire permet d’apporter aux enfants un 
repas équilibré et de qualité, dans les meilleures conditions 
d’hygiène et de sécurité alimentaire, tout en faisant du temps 
du repas un moment privilégié. Les repas sont préparés sur 
place, après validation d’une diététicienne. Les menus sont 
affichés à l’entrée du restaurant scolaire et consultables sur 
le site internet de la mairie. Le règlement intérieur du restau-
rant scolaire est adopté par délibération du conseil municipal. 
Il est remis à chaque parent lors de l’inscription. L’inscription 
de l’enfant au restaurant scolaire municipal implique la pleine 
acceptation de ce règlement. L’objectif est d’offrir un service 
de qualité en utilisant au maximum des produits frais pour 
une alimentation variée et équilibrée. Les jours de classe, le 
restaurant scolaire apporte toutes les calories nécessaires aux 
écoliers tout en les sensibilisant au gaspillage alimentaire. En 
effet, les enfants sont impliqués quotidiennement au tri des 
déchets, par la mise en place d’une table de tri qui a pour but 
de les éduquer au gaspillage et à la réduction des déchets.
Depuis novembre, conformément à la loi egalim, un menu 
végétarien hebdomadaire est proposé aux enfants.

• La garderie périscolaire

La garderie périscolaire accueille chaque jour de classe de 
nombreux enfants scolarisés en maternelle et en élémentaire.
Lors de la rentrée de septembre 2019-2020, la fermeture 
d’une classe a permis de séparer la garderie en deux parties 

pour le bien-être des enfants 
Désormais et selon les journées :
Florence LELIEVRE, Valérie LEXELINE, Pascaline GIRES, Sylvie 
FOULON et Géraldine RAUCOULE se relaient pour accueillir 
matin et soir les enfants scolarisés en maternelle.
Sylvie FOULON, Valérie LEXELINE, Catherine PINEL, Pascaline 
GIRES et Marie BURNEL accueillent les enfants scolarisés à 
l’école élémentaire.
Des activités sont proposées.
Les enfants sont accueillis sur inscription. Les tarifs de la gar-
derie périscolaire sont fixés annuellement par délibération du 
conseil municipal.
Depuis septembre 2019, afin de répondre au mieux aux be-
soins des parents, les horaires ont été étendus :
accueil le matin de 7H15 à 9H00
accueil le soir de 16H30 à 18H45.
Les tarifs sont appliqués au quart d’heure de présence.
Une étude surveillée est également proposée aux enfants sco-
larisés du CE1 au CM2, sous condition d’une inscription à la 
garderie périscolaire. Ce temps de travail, encadré par Valérie 
se déroule de 16H30 à 17H30.

• APE Association des Parents d’Elèves
• Compte rendu de l’année 2019
Une année 2019 riche en évènements pour l’APE du Groupe 
Scolaire « Les 3 Pommes » avec notamment l’organisation 
d’une kermesse qui a connu un grand succès malgré une cha-
leur étouffante ! Les élèves et les enseignants ont présenté un 
très beau spectacle devant un public venu nombreux.
Le traditionnel marché de Noel attire toujours autant de 
monde et les crêpes sont toujours aussi bonnes ...

• Programme de l’année 2020 
- bourse à la puériculture le Dimanche 8 mars au complexe 
sportif Jérémy CANDY.
- ventes de pizzas.
- marché de Noel le samedi 12 décembre à la salle communale.
- kermesse le vendredi 26 juin.
N’hésitez pas à venir rejoindre notre sympathique équipe. 
Nous avons toujours besoin de nouvelles idées ...
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• le REPAM

Qu’est-ce qu’un REPAM ?

Le Relais Enfants Parents Assistants Maternels est un lieu d’in-
formation à destination des assistant(e)s maternel(le)s et de 
leurs parent-employeurs. C’est un service de Saint-Lô Agglo.

Parents, vous recherchez un mode d’accueil pour vos enfants ?
Les animatrices vous informent également sur vos droits et de-
voirs d’employeurs, sur les différentes démarches administra-
tives pour l’élaboration du contrat de travail avec l’assistant(e) 
maternel(le).
Assistant(e)s maternel(le)s, venez échangez avec les anima-
trices et vos collègues :
- sur des temps d’accueil collectif avec les enfants.
- des soirées d’information, des soirées débats.
- des moments festifs (spectacles, sorties ,..).
Ces moments vous permettent de vous rencontrer, de rompre 
l’isolement parfois important dans votre métier et permettent 
de partager vos expériences et la richesse de votre métier.
Pour les enfants, c’est un lieu d’éveil, de rencontres et de dé-
couvertes.
C’est une première expérience de socialisation et d’interac-
tion avec d’autres enfants et d’autres adultes.
Des animations diverses et variées sont proposées : peinture, 
motricité, musique, dessin, pâte à modeler, transvasement, 
spectacle, médiathèque, poney, ludothèque, rencontre à la 
maison de retraite, visite de la caserne, comptines, jeux de 
construction, jeux de manipulation, rondes, lecture, relaxa-
tion …

Des séances d’éveil musical et de baby gym sont également 
proposées.
L’objectif principal de ces animations est d’accompagner l’en-
fant dans son développement et dans la découverte de ses 
sens, de son corps et de ses capacités.
Les rencontres entre les assistant(e)s maternel(le)s de Saint-
Amand-Villages, avec les enfants dont ils (ou elles) ont la res-
ponsabilité, ont lieu dans les locaux de la maison des associa-
tions et de l’enfance à Torigny-les-Villes une fois par semaine 
pendant la période scolaire : le lundi, le jeudi ou le vendredi 
selon un planning défini 3 fois par an.
Au 1er décembre 2019, 32 assistant(e)s maternel(le)s exercent 
sur la commune de Saint-Amand-Villages.
Les séances d’éveil musical se déroulent maintenant au sein 
de la mairie, dans la salle des fêtes. Elles ont lieu certains 
mardis, selon un planning défini. Animées par Yannick HERVE, 
intervenant musical, qui propose aux enfants une découverte 
des instruments par l’écoute et le jeu. L’éveil musical est aussi 
acteur du développement de l’enfant puisqu’il permet aux en-
fants de développer leur motricité fine, leur créativité ... Enfin, 
la musique est un support favorisant la relation à l’autre.
Ces séances sont réservées aux assistants maternels qui se 
sont préalablement inscrits auprès du REPAM. Chaque groupe 
participe à 4 séances musicales consécutives pour assurer une 
continuité éducative aux enfants.

La commune de Saint-Amand-Villages dépend de l’antenne 
REPAM SAINT-LO AGGLO « La Cabane des Bout’Choux » de 
Torigny-les-Villes située 1 rue de la gare à Torigny-les-Villes. 

Téléphone : 02 33 56 71 25
repamlacabanedesboutchoux@saint-lo-agglo.fr

Les permanences pour accueillir les parents ont lieu le 
mercredi de 9H00 à 12H30 et de 13H30 à 17h00, le jeudi de 

13H30 à 18H30 et le vendredi de 13H30 à 16H00.
Il est possible de prendre un rendez-vous en dehors de ces créneaux

4 place de l’Eglise
50160 Saint-Amand-Villages

Tél. 02 33 56 91 75

1er prix Baguette de Tradition
2015 et 2017
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• Concours des Maisons fleuries

Cette année, 13 personnes ont participé à notre concours 
contre 17 l’an dernier. A noter la première participation de 
Madame Annick BAILLEUL.

Le jury, composé de Christophe GUERARD, Florence PELLAN, 
Gilles GOULHOT, Nelly NEEL, Sylvia PARCOIT et Sylvie HEREL, 
s’est réuni le 20 juillet pour évaluer l’harmonie, l’originalité 
et la qualité des 13 réalisations réparties en 3 catégories : 
parcs et jardins (3 participants), maisons-pavillons (8 partici-
pants) et façades (2 participants).

Le palmarès :

Catégorie parcs et jardins :

Madame Marie-Jo EUDELINE
Madame Micheline JEAN
Madame Anita PREVEL

Catégorie maisons-pavillons :

Monsieur Didier LARSONNEUR
Madame Yvette ANNE

Madame Annick BAILLEUL
Madame Jacqueline LEBAS

Madame Bernadette SIMONIN
Madame Geneviève DELARUE

Madame Nathalie LEPAS
Madame Nicole LEPAS

Catégorie façades :

Madame Anita ELISABETH
Monsieur Rémi BARBOT

	

Toutes nos félicitations à tous les participants, un grand merci 
aux membres du jury et à toute l’équipe qui intervient pour 
la mise en place et l’entretien des espaces verts (Michel, 
Nicolas, Rodolphe, Kévin, Enzo, Dominique et Bertrand).
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Remerciements particuliers à toutes les associations qui ont en-
richi le contenu de « La Gazette » en nous confiant des articles.

• Comité des Fêtes de Saint-Amand

Bilan de l’année 2019 :
- Samedi 27 avril : loto très satisfaisant en terme de partici-
pation.
- Mercredi 14 août au soir : messe avec distribution du pain 
bénit et vin d’honneur offert par la municipalité.
- Jeudi 15 août : vide-greniers toute la journée. L’après-midi, la 
fanfare Sainte-Cécile de Moyon-Percy a animé le bourg. Pour 
clôturer la fête, un grand feu d’artifice a illuminé la nuit.

- Samedi 26 octobre : un deuxième loto qui a connu un grand 
succès.
- Dimanche 22 décembre : le père Noël a distribué des bon-
bons aux personnes présentes sur la place de l’Eglise, avant 
d’inviter petits et grands à partager le goûter et un chocolat 
chaud à la salle Lucien SILANDRE. Nous remercions Jean-Mi-
chel VAUTTIER pour le prêt de la salle.
Le Comité des Fêtes remercie les employés communaux pour 
le montage et démontage des illuminations. Laurent BURNEL, 
Dominique TROCHERIE, Jérôme DESDEVISES et Hervé COR-
DON qui ont assuré les branchements et les montages, sans 
oublier les membres et bénévoles qui apportent leur aide pré-
cieuse toute l’année ainsi que Raymonde et Christian LEVIVIER 
pour le réconfort de leur vin chaud.
Le Comité des Fêtes est toujours à la recherche de nouveaux 
bénévoles pour assurer les manifestations en 2020 

Les manifestations et animations 2020 : 
- Samedi 11 avril : loto

- Samedi 4 juillet : apéro-concert
- Samedi 15 août : fête patronale et vide-greniers

- Samedi 10 octobre : loto

Vie  Associat ive
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•Comité des Fêtes de Saint-Symphorien-
les-Buttes

L’ensemble des bénévoles du comité des fêtes de Saint-Sym-
phorien-les-Buttes a su rassembler en cette année 2019 au-
tour de plusieurs événements marquants. 
Toujours plus de participants en ce début d’année pour sa 
deuxième invitation à la galette des rois, une quinzaine d’en-
fants pour la première chasse aux œufs au cœur de l’ancien 
bourg de Saint-Symphorien-les-Buttes, mais aussi son 39ème 
méchoui qui a changé d’endroit et la poursuite du rendez-vous 
annuel de pétanque pour tous les amateurs au boulodrome 
des Terriers.
En 2020, une nouvelle activité programmée verra le jour avec 
l’organisation de la fête des amis de Saint-Symphorien-les-
Buttes le dimanche 31 mai sur le parking du presbytère.
Retrouvez toutes les festivités 2020 sur le calendrier de la « 
Gazette ».
- La galette des rois du 20 janvier 2019
C’est avec le plus grand plaisir que nous avons réuni près de 
40 personnes dans l’ancienne mairie aménagée pour l’occa-
sion. Un moment de convivialité qui a permis aux participants 
d’introduire cette nouvelle année en dégustant les différentes 
galettes préparées par Gilles BEAUFILS, boulanger de Saint-
Amand. Merci à tous.
- La chasse aux œufs du 14 avril 2019

Pour sa première édition, c’est une quinzaine d’enfants et 
d’adolescents qui ont répondu présent à l’appel du chocolat. 
Une réussite qui a également rassemblé les parents devant 
boissons chaudes, gâteaux et friandises offerts par le comité. 
- Le méchoui du 18 Août 2019 
Une 39ème édition qui a réuni plus de 300 personnes.
Après la célébration de la messe et la distribution du pain 
bénit dans l’église du XIIème siècle, Les convives se sont vus 
offrir l’apéritif dans le jardin du presbytère. 
A l’issu d’un petit verre, nous nous sommes dirigés vers les 

tables dressées et décorées sur le nouveau lieu choisi par les 
membres du comité : le parking et le terrain de tennis réqui-
sitionnés pour la manifestation. Ce site a permis, à tous, de 
bénéficier d’un environnement plus stable et proche des com-
modités. 
Une nouvelle fois, chacun a pu apprécier le menu traditionnel 
accompagné d’un temps magnifique. L’animation et les jeux 
festifs ont permis aux petits comme aux grands de passer un 
moment agréable.
En fin d’après-midi, le tirage au sort de la tombola a ravi les 
plus chanceux.
Le comité renouvelle ses remerciements à tous les artisans 
locaux pour leur générosité, ainsi que la municipalité de Saint-
Amand-Villages pour sa participation. Un grand BRAVO et 
MERCI encore à tous les bénévoles pour cette édition réussie. 
- 2ème Concours de pétanque du 14 Septembre 2019

Ce concours organisé pour la deuxième année consécutive a 
regroupé des passionnés de tous âges sur le boulodrome des 
Terriers à Torigni-sur-Vire. Merci à Daniel BINET pour le lan-
cement de cette 2ème édition sous une journée agréable et 
ensoleillée.  
Grâce aux bénévoles toujours présents, nous avons pu assurer 
un service de restauration sur place pour le plaisir de tous les 
participants. A l’issue de la journée a eu lieu la distribution 
des récompenses, avec la coupe des vainqueurs masculine et 
féminine. 
Nous espérons vous voir encore plus nombreux à la mi-sep-
tembre, très probablement un dimanche, suivant la disponi-
bilité des lieux.

Le Président du Comité des Fêtes, Thierry PETIT
Et toute son équipe.
« On ne peut agir efficacement qu’en travaillant de concert » 
(Edmund Burke)
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• Comité des Fêtes de Placy-Montaigu

Le Comité des Fêtes de Placy-Montaigu a su encore, en 2019, 
organiser un certain nombre d’événements pour le plus grand 
plaisir des participants.

- concours de pétanque le 29 juin 2019

Une fois de plus, le concours de pétanque a réuni beaucoup 
de monde mais cette fois en semi-nocturne. 58 doublettes 
se sont affrontées sous la canicule mais dans une bonne am-
biance. 
- loto le 30 août 2019

Environ 200 personnes sont venues participer au loto sous 
chapiteau dans le plus grand silence.
- méchoui le 1er septembre 2019

380 personnes se sont réunies pour le traditionnel méchoui. 
Mais cette fois, le Comité des Fêtes a servi de l’entrecôte frites. 
Quelques jeux festifs ont animé cette magnifique journée. 

- concours de belote le 17 novembre 2019

38 équipes étaient présentes dans la salle de convivialité pour 
s’affronter aux cartes dans la bonne humeur.
- Assemblée Générale le 22 novembre 2019
Le Comité des Fêtes accueille 2 nouveaux membres : Sylvain 
LEROUX et Philippe VOISIN.
- goûter de Noël

Une fois de plus, le Père Noël s’est arrêté pour distribuer 
des petits chocolats aux enfants. Environ 70 personnes sont 
venues l’attendre et ont dégusté un petit morceau de bûche 
accompagné d’un vin chaud.

Dates à retenir pour 2020
21 mars : loto

27 juin : concours de pétanque
 6 septembre : méchoui

15 novembre : concours de belote
13 décembre: goûter de Noël

Du Lundi au Samedi  - 8h / 19h30
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Au cours de cette année ont été organisés 3 concours de belote, 
une journée estivale à Juvigny-Val- d’Andaine à la « Michaudière 
» (spectacle équestre à la ferme du cheval). D’autres activités 
ont animé le « Club » : le repas de Noël offert aux adhérents, 
la galette des rois, les crêpes à la Chandeleur, les repas de prin-
temps et de fin juillet marquant la fermeture annuelle du « Club 
» en août et le « beaujolais nouveau » en novembre ainsi qu’un 
dimanche en novembre passé à l’hippodrome de Graignes.
Ont été également proposés 3 films à Condé-sur-Vire, en pé-
riode hivernale, dans le cadre du cinéma pour séniors ainsi que 
le regroupement, tous les 2 mois, au restaurant pour célébrer 
les anniversaires des adhérents.
A noter qu’un changement de Président est intervenu au « 
Club » au cours de la tenue de son Assemblée Générale du 5 
décembre et que désormais Jean-Michel VAUTTIER succède à 
Bernadette MAIRESSE.
Les personnes désireuses de rejoindre le Club peuvent se pré-
senter le jeudi après-midi, salle communale, 13 rue Robert Le 
Bis ou contacter son Président (03 78 02 39 62).
Bernadette et Jacques MAIRESSE

Jacques Mairesse est devenu président du club du 3ème âge 
Saint-Amandais en 2014.
Pour raison de santé il a dû démissionner en 2017 mais, ne se 

présentant pas de candidat à sa succession, c’est Bernadette 
son épouse qui s’est portée volontaire. Pendant ces dernières 
années le « Club » n’a, en réalité, pas eu deux présidents succes-
sifs mais il a bénéficié de la richesse d’une présidence bicéphale 
assurant, selon l’affinité de chacun la partie administrative ou 
l’animation.
Malheureusement ils ont dû quitter la région en 2019. C’est 
avec tout leur cœur qu’ils ont dirigé le « Club » ces cinq der-
nières années et c’est pourquoi ils ont été chaleureusement 
remerciés au cours du dernier repas de Noël. Au nom du club je 
tiens à leur redire ici un grand merci.

			   le (nouveau) Président,
			   Jean-Michel VAUTTIER.

Vie Associat ive

• Club du 3ème Âge Saint-Amandais

Affilié auprès de la Fédération de la Manche des Clubs de  Retraités, le Club du 3 ème Age Saint-Amandais compte à ce jour 63 
adhérents.
Les activités proposées tous les jeudis après-midi (belote, dominos, triominos, rummikub …) sont ouvertes à toutes personnes, retrai-
tées ou non, désireuses de se distraire.
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Voiries, Terrassements, Réseaux, Traitement de l'eau 
Terrains de sport, Génie civil, Travaux à la mer

• Club du « Bel Âge » de Placy-Montaigu

Le 20 juin, le Club du « Bel Âge » a goûté aux plaisirs de la 
croisière après avoir embarqué à Erquy.
Mais c’est en autocar que chacun a pu apprécier la visite com-
mentée des stations balnéaires de la Côte d’Emeraude avant 
de rejoindre Dinard (Saint-Lunaire, Saint-Briac, Lancieux, Plou-
balay et le Fort la Latte), remarquable par sa situation sur un 
cap rocheux face à la mer. Il a servi de décor à de nombreux 
films.
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Place Edmond Piedagniel
50180 Agneaux

Vie Associat ive

• L’Avenir de Saint-Amand

L’association a pour objet la gestion de la salle paroissiale 
Lucien SILANDRE.
Ce bâtiment comporte une grande salle d’une capacité de 100 
personnes et 4 petites salles. Elles sont occupées à titre gratuit 
pour la dispense du catéchisme et par les diverses associations 
de Saint-Amand qui en font la demande ; la salle principale est 
proposée à la location aux particuliers.
Les membres de l’association sont des Saint-Amandais qui 
n’ont comme particularité que d’avoir à cœur de voir vivre 
cette salle. Certains la connaissent depuis sa création en 1954 
et en gardent des souvenirs émus tant par sa fonction pre-
mière que par les séances de théâtre organisées alors par le 
curé de l’époque, l’abbé Lucien SILANDRE. 
Les bénévoles, siégeant ou non au Conseil d’Administration, 
assurent la gestion matérielle de la salle (locations, entretien, 
petites réparations, désherbage…) 
Sur le plan financier, le cumul de la subvention communale et 
des revenus des locations ne couvre pas les frais de fonction-
nement. Pour compenser ce manque, les membres de « l’Ave-
nir » organisent des manifestations à but lucratif. De cette ma-
nière ils permettent, outre la possibilité de boucler le budget 
de fonctionnement, d’assurer le financement des réparations 
ou travaux d’améliorations ou l’achat de nouveaux matériels.
En 2019 l’association a organisé un concours de belote (42 
équipes), un loto et un repas dansant ; ces deux derniers ont 
remporté un vif succès. Profitons de l’occasion qui nous est 
donnée ici pour remercier encore tous les donateurs de lots 
qui agrémentent nos tombolas.

L’action des bénévoles est primordiale pour la pérennité de 
la salle Lucien SILANDRE, mais votre participation aux mani-
festations qu’ils proposent ne l’est pas moins. C’est pourquoi 
en 2020, comme les années précédentes, nous comptons sur 
votre présence qui contribuera à entretenir, pour certains une 
partie de la mémoire de Saint-Amand, pour tous une salle 
pour les réunions associatives, amicales ou familiales.

		           Le Président, Jean-Michel VAUTTIER.

Dates à retenir pour 2020 :
- samedi 18 janvier : loto animé par Jean-Claude Philippe 
- dimanche 19 janvier :  concours de belote à la halle sportive
- dimanche 25 octobre : repas dansant animé par Jean-Louis                               
LECANU et Marc LEHOUSSEL
- lundi 30 novembre : assemblée générale

TARIFS DE LOCATION :
samedi, dimanche ou jour férié : 130€

journée en semaine : 70€
journée supplémentaire : 30€

vin d’honneur : 60€
accueil après inhumation : 40€

 Réservations : 06 78 02 39 62
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• Association Pont Humanitaire Bocage-Mono-
Couffo

En février, le Père Raoul AKPAKA, accompagné par des 
membres de l’association ont rejoint le Bénin avec une « enve-
loppe » contenant 3 000,00€.

Objectif également, rappelle Guillaume PLESSIS, de « vérifier 
si tout est arrivé dans les écoles et les dispensaires ».
L’année 2019 a connu deux animations :
- un concert en l’église de Saint-Amand de la chorale « Noel 
Ensemble » de Geffosses
- un concours de belote, le 17 février, qui a connu un grand 
succès à la halle sportive

2020 sera une année de transition marquée par une seule ani-
mation : un concert en l’église de Saint-Amand le 8 mars, avec 
la participation de la chorale de Geffosses, pour commémorer 
le 75ème anniversaire du débarquement et de la bataille de 
Normandie. Ce concert est réalisé au profit de l’Union Saint-
Michel.
Un grand merci aux « petites mains » qui ont contribué à la 
mise en place et au succès des animations.

SAMUEL  JEANNE  LEGUMES et FRAISES
Légumes de saison toute l’année et fraises d’avril à octobre

Samuel JEANNE
45 La Petite Pierre – 50160 SAINT-AMAND

Tel : 02 33 56 78 28 / 06 83 98 49 42
Agrée bienvenue à la ferme fin 2012
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• Le TELETHON

Une année très particulière pour la coordination puisque 
Christian LEVIVIER avait émis le souhait de ne plus assumer 
la responsabilité de coordinateur pour l’organisation du Télé-
thon ; responsabilité assurée avec succès durant 15 ans.
C’est au cours d’une réunion, le 25 octobre, en présence de 
Christian BOISSEAU, coordinateur départemental, que Jean 
CHARDINE a accepté de prendre la relève.
Le 24 novembre s’est déroulée la 1ère animation, à la halle 
sportive de Saint-Amand, avec une « collation tripes » et un 
concours de belote qui a connu un succès grandissant sous la 
houlette de Christophe et sa « fidèle » équipe.
Le Gymnase des Terriers a accueilli les 6 et 7 décembre, dates 
officielles, de nombreuses animations dont 2 nouvelles : un 
défi, animé par François, face à un robot de tennis de table 

durant les 2 journées et des baptêmes en 4x4, initiés par De-
nis, le samedi tout en parcourant les chemins de Saint-Amand.

Un grand merci à tous les bénévoles, dont un grand nombre de 
Saint-Amandais qui ont assuré, non seulement le bon déroule-
ment du concours de pétanque (EST Pétanque), de la randon-
née pédestre de 10km, mais aussi la fabrication des crêpes, la 
restauration (Alain et son équipe) et la rôtisserie (association 
GVA), les ventes d’objets de décoration, la boutique Téléthon, 
et le traditionnel et symbolique lâcher de ballons.

On ne peut pas oublier le soutien de la municipalité, de cer-
taines associations et des nombreux artisans et commerçants 
sans qui il n’aurait pas été possible de remettre à l’AFM Télé-
thon la somme de 18 400.00€.
Rendez-vous à Saint-Amand le 29 novembre 2020 pour la « 
collations tripes » et le concours de belote (complexe spor-
tif Jérémy CANDY) et les 4 et 5 décembre au Gymnase des 
Terriers.
Martine MARIE et Guy ROSET (secrétariat), Raymonde LEVI-
VIER et Odile VIARD (trésorerie) entourent Jean CHARDINE. 
Christian LEVIVIER ne quitte pas pour autant l’organisation et il 
pourra désormais apporter son soutien fort de ses 15 années 
d’expérience.
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• Les retraites d’OTOR NORMANDIE...
   Déjà 10 ans !!

Créé en 2009, le « Club des Retraités d’OTOR Normandie » a 
marqué cette année ses 10 ans ; un anniversaire  associé à un 
développement régulier des effectifs pour atteindre 75 adhé-
rents en 2020.
En 2019, le club saint-amandais aura encore assuré grande-
ment son rôle : réunir et divertir les retraités de la cartonnerie 
de Saint-Amand et leurs conjoints.

8 animations ont été programmées en 2019 :

- jeudi 28 février : après-midi bowling à Saint-Lô réunissait 27 
participants.
- vendredi 22 mars 30 marcheurs parcouraient le chemin du 
halage entre Condé-sur-Vire et Tessy Bocage.
- samedi 27 avril : 30 doublettes se retrouvaient sur le terrain 
des Terriers à Torigni-sur-Vire pour un concours de pétanque.
- jeudi 23 mai : sortie dans la forêt conduisant 37 marcheurs à 
Cerisy-la-Forêt ; des participants qui après 3 heures de marche 
ont pu prolonger leur journée autour d’un barbecue à Saint-

Amand.
- samedi 14 septembre : 53 adhérents et amis du club pre-
naient la route vers Muchedent pour découvrir le parc cana-
dien de cette ville de Seine-Maritime avec visite du parc de 
bisons et repas, avec bien entendu au menu ce grand bovidé ! 
Pour terminer le voyage une visite du musée de la bénédictine 
à Fécamp avait été programmée.
- jeudi 17 octobre : marche rassemblant 25 marcheurs autour 
du lac de la Dathèe dans le Calvados, sous quelques averses.
- jeudi 14 novembre : le «Macao» à Saint-Lô attirait pour un 
bowling une trentaine d’adhérents avant un repas au restau-
rant  « Le Déversoir ».
- pour clôturer l’année, 53 convives s’attablaient le samedi 7 
décembre dans le réputé restaurant des « Bruyères » à Gou-
vets pour le repas de Noël.

Après une année encore très active, le club se réunira le mardi 
14 janvier dans l’après-midi à Saint-Amand pour son Assem-
blée Générale tout en dégustant la galette des rois. Une occa-
sion pour l’équipe de Didier RAOULT, Président depuis 2 ans 
de proposer 9 rendez-vous pour la nouvelle année 2020, dont 
la visite d’un jardin botanique à Vauville avec barbecue au 
bord de la mer dans le Nord Cotentin … déjà acté.

Vie Associat ive
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• Société de chasse

L’année 2019 a été tristement marquée par le décès de 
François LEMONNIER, membre du bureau. Il est remplacé 
par André RAOULT.
André LEBAS, François MADELEINE et Willy MARIE ont été réé-
lus
Chaque année de mi-janvier à février, la société pratique un 
comptage de nuit sur le territoire de chasse.
Ce comptage concerne lièvres, renards, fouines, blaireaux, 
chevreuils, lapins, bécasses, et … chats, ce qui nous a permis 
d’obtenir pour 2019, 11 bracelets de prélèvement chevreuils. 
Lors des battues au chevreuil, les 11 bracelets attribués par la 
fédération pour 2019 ont été réalisés en trois sorties.
Le ball-trap du 24 et 25 août a été très fréquenté.
Une soirée repas dansant est prévue le samedi 18 avril 2020.
Comme chaque année nous renouvelons nos remerciements 
aux propriétaires terriens sans qui nous ne pourrions pas pra-
tiquer notre loisir.

Constitution du bureau de la Société de Chasse : 
Président : Patrick LEPAS
Secrétaire : Christian REIGNIER
Trésorier : Denis ROHEE
Trésorier-adjoint : Patrice PREVEL 
Membres : Jacques BARBOT, Christophe BEQUET, Michel 
JEANNE, Willy MARIE, André LEBAS, Benoît LEPAS, François 
MADELEINE et André RAOULT.

			   le Président  Patrick LEPAS

Vie Associat ive

J A R D I N  &  M O T O C U LT U R E

ZA La Chevalerie
SAINT-LÔ

02 33 05 66 36
stlo@ledentu.fr

27, place de la Mairie
GAVRAY

02 33 91 74 75
gavray@ledentu.fr

ZA Le Mingrelin
CARENTAN-LES-MARAIS

02 33 71 22 05
sthilaire@ledentu.fr

www.ledentu.fr

SPECIALISTE DU MOTOCULTEUR - ROBOTS DE TONTE - REMORQUES
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• Football Club des Etangs
«Une année 2020 pleine d’espoirs»

Changement important depuis août dernier avec l’embauche 
d’un salarié en apprentissage, Corentin MICHEL, 21 ans, qui 
vient de Ste Croix de St Lô et joue également en senior. Il en-
traîne les féminines, les U 9, les U 13 et les U 15,

• Finale départementale pour les U 13.
Après avoir fait 2 finales départementales (15ème et 4ème) 
en U 11 la génération 2006 a accédé à la finale départemen-

tale U, 13, 
finissant dans 
la 1ère moi-
tié de clas-
sement (16 
équipes).
Preuve avec 
un groupe en 
brassage plus 
a c c e s s i b l e 
(Cherbourg + 
St Lô … avec 
2 places seu-
lement pour 
la suite) qu’ils 

auraient pu lutter pour aller se frotter à l’élite régionale, ce 
qu’on attend depuis la génération 1999 ; les joueurs d’Alex 
LECARPENTIER ont d’ailleurs été champions de district au prin-
temps,
Maintenant sur le grand terrain en U15 ; cette génération tou-
jours conduite par Alex LECARPENTIER joue avec beaucoup de 
1ères années ce qui est difficile pour certains matchs face aux 
écarts physiques. Mais il faut toujours 1 année d’apprentis-
sage avant de glaner des titres !

• Les U 18 ont eu une saison compliquée en ligue.
Les U 18 ont été relégués de ligue après 2 saisons durant les-
quelles ils ont emmagasiné de l’expérience. Ceci permet déjà 
à certains de venir concurrencer les titulaires de B, en atten-
dant de prendre aussi un peu de muscle. Cette saison, les 8 
joueurs de la catégorie évoluent en entente avec Bérigny-Ce-
risy et Condé, dirigés par 2 jeunes seniors : Nathan MARIE et 
Julien LEBLOND.

• Un nombre record pour les U 11 avec 38 licenciés.
Record battu cette saison avec 38 licenciés depuis septembre 
(nés en 2009 et 2010). En plus, on peut compter aussi sur de 
la qualité. L’équipe 1, Martin et Nathan LECARPENTIER, devrait 
sauf catastrophe se qualifier pour la finale départementale en 
juin prochain,  
Les 4 équipes engagées cette saison progressent à chaque sor-
tie

• 10 féminines licenciées dans 2 catégories.
Cette saison, nos féminines U 11 évoluent en entente sur les 

plateaux avec Tes-
sy-Moyon sous la 
responsabilité de 
Corentin MICHEL. 
Les U 13 continuent 
en entente comme 
la saison passée 
avec le FC St-Lô. Le 
groupe conduit par 
Sylvain SENECAL et 
Clémence MARIE est 
d’assez bonne qua-
lité ; en attestent les 

bons résultats (que des victoires !) sur le dernier module.

• Les enfants des 1ers jeunes joueurs du Groupement des 
Etangs … arrivent chez les petits
Chez les U 6 - U 7 ou U 8 on retrouve maintenant de plus en 

plus d’enfants 
des 1er licen-
ciés jeunes 
sous le mail-
lot orange (les 
g é n é r a t i o n s 
1 9 8 6 - 1 9 8 7 -
1988 princi-
p a l e m e n t ) ; 
preuve que la 
mayonnaise a 
bien pris!
De plus, ces 
jeunes trente-
naires en plus 

d’accompagner les enfants sur les terrains ont pris quelques 
responsabilités au sein de l’organisation « orange et noir »: les 
plus petits (U6-U7)

• La saison satisfaisante pour les seniors en 2018-2019, en-
courageante en 2019-2020

• L’équipe A a terminé finalement 3ème la saison passée, loin 
de l’intouchable réserve avranchinaise.
Logique, car on a été encore trop irrégulier et on a concédé 
beaucoup de buts.
Cette saison, l’équipe s’est renforcée avec quelques joueurs 
d’expérience. On peut espérer de belles choses mais les in-
tempéries vont peut-être tronquer certains championnats et 
nos seniors A n’ont pour le moment pu jouer qu’un seul match 
à domicile. Il va falloir jouer 15 matches entre janvier et mai. 
Avec le ski, les vacances … ça risque encore d’être compliqué 
d’aller chercher le Villers- Bocage de l’ancien malherbiste Titi 
DEROIN qui pour le moment n’a pas laissé filer beaucoup de 
points,

• L’équipe B, après avoir fini dans le ventre mou la saison pas-
sée a eu du mal à trouver ses marques avec ses 2 nouveaux 
coachs (Johannick GODEFROY et Flo RAULIC), mais semble 
avoir redressé la barre depuis 2 mois. Elle devrait se maintenir 
dans un groupe homogène avec beaucoup d’anciens pension-
naires de l’étage supérieur.
• L’équipe C de David BOURDON a bien entamé le champion-
nat puisqu’elle pointe en 2nde position à presque mi-parcours, 
avec notamment une attaque de feu qui tourne à 8 buts par 
match,
On peut donc espérer quelques satisfactions en juin 2020 au 
moment des bilans.

Vous pouvez retrouver les infos et les résultats du FC des 
Etangs sur :

https://www.facebook.com/fc.desetangs
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• Gymnastique volontaire 

Notre association en 2018/2019 comptait 68 licenciés, 57 sont 
inscrits pour la piscine et 26 à la gym pour ses cours animés 
depuis 3 ans par Catherine CAPELLE.
Animatrice dynamique, elle dirige chaque jeudi, de 20 H15 à 
21H15, une séance de «gym tendance» avec des exercices de 
stretching, de zumba, de pilates et des nouveautés comme 
le tabata, le gliding ou le fit stick pour renforcer sa souplesse 
et travailler le cardio, tout en musique, pour une cotisation 
annuelle de 62,00€.

Après cette saison avec une nette diminution de l’effectif en 
gymnastique, la reprise pour la période 2019/2020 s’annonce 
meilleure avec de nouvelles inscriptions.
Nous vous rappelons qu’il est toujours possible de rejoindre 
le groupe en cours d’année, à la halle sportive.

Comme tous les ans, les cours d’aquagym sont complets

Pour tout renseignement contacter la Présidente : 
Isabelle VAMMALE - tél : 02 33 05 64 97
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• Les Guidonnés

L’association « Les Guidonnés » est 
une association qui permet aux 
amoureux du VTT de se retrouver 
lors de sorties. Notre association a 
vu le jour en février 2014.
Suite à l’Assemblée Générale du 31 
Janvier 2019 un renouvellement du 

bureau à eu lieu. L’association est désormais domiciliée au 49, 
Le Fourchet -Saint-Amand - 50160 Saint-Amand-Villages.
Le point de rendez-vous du dimanche matin est situé sur la 
place du parking de la salle communale de Saint-Amand, rue 
Robert Le Bis. Suivant les randonnées organisées dans la ré-
gion, il se peut qu’il n’y ait personne au lieu de rendez-vous.
Une réflexion est en cours pour faire une sortie cyclo hebdo-
madaire.
La cotisation annuelle des Guidonnés est fixée à 25,00 euros.

BILAN DE L’ANNEE 2019 : 
- randonnée du 19 Mars 2019 : 250 participants toutes activi-
tés confondues.
- participation aux randonnées de Quettreville-sur-Sienne, la 
Carollaise, Guilberville, Caumont-l’Eventé, l’Agnelaise (VRC), 
Condé-sur-Vire, La Samsonnaise, Saint-Romphaire …

ACTIVITES PROGRAMMEES POUR 2020 :
- randonnée organisée par nos soins le dimanche 15 mars 
2020
- sorties hebdomadaires
- randonnées dans les environs

Pour tout renseignement supplémentaire vous pouvez nous 
contacter sur 
notre page Facebook : www.facebook.com/vtt.lesguidonnes 
par e.mail lesguidonnes@gmail.com  
au 06 87 44 38 77 (Président : B LEPOULTIER)

ZONE ARTISANALE 
DE LA DETOURBE

SAINT-AMAND

06 19 21 55 47
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YANNICK LEROYER
opticien diplômé

5-7 rue de la République
50160 - TORIGNY-LES-VILLES

Tél. 02 33 56 49 54

Vie Associat ive

• Club VTT du Bois de la Hogue

Le 9 juin s’est déroulée sur le parcours sé-
lectif de « Saint-Symphorien-les-Buttes » la 
Coupe de  Normandie organisée par le Club 
de Saint-Lô / Pont-Hébert.
La course séniors a été remportée par Clé-
ment COUSIN, porteur du maillot de Cham-
pion de Normandie.

1er au scratch, il a devancé son frère Julien, sociétaire comme 
Clément au Club Saint-Lô / Pont Hébert.
Bravo à Samuel LENOAN et à son équipe de bénévoles pour 
l’organisation de cette épreuve qui attire malheureusement 
plus de coureurs que de spectateurs si l’on ne tient pas compte 
des familles et des accompagnateurs.

ZA de la Détourbe - Route de Torigni
50160 SAINT-AMAND-VILLAGES 

OUVERT 
7J/7
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• Raisin Club (Moto-Club)

Nous organisons une balade par mois d’avril à octobre, ainsi 
qu’un loto.
Certains membres de notre association participent égale-
ment aux balades organisées par le moto-club de Percy et à la 
concentration de St-Lô.
Depuis les 10 ans de l’association, nous organisons un mé-
choui avec tous les membres. Au cours de cette journée, nous 
proposons une balade en début d’après-midi suivi d’un repas 
le soir.

Les dates de l’année 2019 :
- le 19/01 : Assemblée Générale
- le 16/02 : Loto à la halle sportive de Saint-Amand.
- le 10/03 : Salon moto à Coutances
- le 23/03 : Soirée avec tous les membres
- le 28/04 : Balade de Judicaël, Christophe et Émilie
- les 17,18 et 19/05 : GP moto
- le 26/05 : Balade organisée par le bureau
- le 21/07 : Balade de Denis, Greg, Vincent
- le 07/09 : Méchoui et balade
- le 22/09 : Balade de Patrick, Mickael et Yohann
- les 27,28 et 29/09 : SuperBike
- le 13/10 : Balade de Gaétan C, François et Mathieu
- le 26/10 : Soirée entre membres de l’association

Les événements à venir en 2020 :
- d’avril à octobre : 1 balade par mois
- le 18/01 : Assemblée Générale du Moto Club
- le 01/02 : loto à la halle sportive de Saint-Amand
- mars : animation et soirée avec les adhérents
- le 05/09 : méchoui entre adhérents
- octobre : soirée au restaurant avec tous les membres

2 , route  de  Torign i /V i re
50890  CONDÉ/V IRE
Té l . 02  33  56  50  19

2 , route  de  Torign i /V i re
50890  CONDÉ/V IRE
Té l . 02  33  56  50  19
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• Aslam
Qui sommes-nous ?
L’Association Sports et Loisirs Adaptés de la Manche (ASLAM), 
affiliée à la Fédération Française de Sports Adaptés (FFSA), est 
une association loi 1901 créée en 1990 suite à la participation 
au Tour des Ports de la Manche (1989) avec un équipage com-
posé de valides et d’handicapés.
Le but :

Notre principal objectif est d’ame-
ner au sport et loisir de la voile des 
personnes en situation de handi-
cap physique, mental et psychique. 
L’ASLAM se propose de leur faire 
découvrir et de partager tous les 
aspects riches et épanouissants de 
la navigation à la voile via des ses-
sions d’initiation ou de formation 
et de séjours plus ou moins longs.

La voile permet aux personnes en situation de handicap de 
sortir de l’isolement, d’échanger et de créer des liens, c’est un 
magnifique outil d’inclusion. En outre, le « support » voilier 
est aussi un outil d’aide thérapeutique à travers :
- l’apprentissage général de la navigation (travail d’équipe, 
renforcement des relations, acceptation de la contrainte, dé-
veloppement de la confiance, dépassement de soi, de la peur, 
de l’inconnu, etc.) ;
-  l’apprentissage de la vie en communauté dans un espace 
réduit ;
-  la prise d’initiative (effectuer quelques manœuvres) ;
- la découverte physique (équilibre, coordination, perception 
sensorielle etc.) et environnementale d’un nouveau milieu 
(rencontre faune et flore, gestion des déchets etc…).
Le programme pour 2020 :
Depuis 1990, nous organisons des séjours voile pour des per-
sonnes en situation de handicap, le nombre de personnes 
et de voiliers engagés s’est accru. Nous sommes passés d’un 
unique voilier et une sortie en 1990 à plusieurs sorties et plus 
de 40 voiliers. L’initiation et la découverte sur la Rance et la 
baie de Saint Malo sur les bateaux de l’ASLAM : le MARYAVAH 
et le REGGAE ou avec notre partenaire l’ASLAB (Association 
Sports et loisirs de Bretagne).
Des initiations à la découverte de la voile et du milieu marin 
(faune et la flore) sur des voiliers pour des résidents n’ayant 
jamais été sur un bateau dans un cadre magnifique et sécuri-
sant (La Rance et la baie de Saint Malo), cette prestation peut 
se compléter d’un séjour en gîte, sortie à la journée, plusieurs 
jours ou à la semaine selon les desiderata (suivant le calen-
drier de disponibilité pour une période allant du 1er avril au 
30 septembre). Le coût de cette prestation est de 30,00 € par 
jour par participant (repas non inclus à la charge des centres 
ainsi que le repas du skipper). 
La sortie voile de juin : rallye nautique entre Granville et 
Plouer-sur-Rance via Chausey/Saint-Malo/la Rance du 11 au 
15 juin 2020.
Ce sont environ 220 personnes dont 100 personnes en situa-
tion de handicap qui participent, chaque année, à cette aven-
ture nautique pendant 4 jours. 
Ils partagent jour et nuit la vie quotidienne des équipages sur 
les 40 voiliers et participent aux manœuvres, aux repas et aux 
tâches quotidiennes qui rythment la vie des marins.

La sortie voile ASLAM de juin en quelques chiffres :
- 8 mois de préparation ;
- 100 personnes en situation de handicap ;
- 40 bateaux, dont 3 vedettes de sécurité (les bateaux sont mis 
gratuitement à disposition de l’association avec leurs skippers, 
le complément étant assuré par des bateaux de location).
- 40 skippers
- 40 seconds 
- 30 éducateurs 
- 15 personnes logistique et équipe à terre
- 3 camions qui vont rejoindre les bateaux à chaque port
- 3T de matériel (repas/fournitures/tentes/chaises…)
- 15 à 25 milles nautiques par jour. 

Le coût de cette prestation :
220€ pour les participants, 120,00€ pour les éducateurs cela 
comprend :
- les repas et petits déjeuners du jeudi soir au lundi matin in-
clus y compris la soirée dansante à la salle des fêtes de Plouer-
sur-Rance.
- le rapatriement des navettes entre Granville et Plouer-sur-
Rance par des membres de l’association.
- le carburant et les consommables des bateaux ainsi que les 
éventuels frais de port.
La sortie voile de septembre : sortie entre Portbail et Gorey 
du 5 au 6 septembre 2020

Cette sortie plus modeste mais toute aussi magnifique clôture 
la saison de l’ASLAM :
Ce sont environ 20 voiliers accompagnés de vedettes de sécu-
rité qui vont emmener les résidents vers l’ile Anglo Normande 
de Jersey pendant 2 jours, soit environ 100 personnes.
Les passagers embarquent le vendredi soir sur les bateaux, 
repas en commun et nuit au port. Départ le Samedi matin vers 
Gorey.
Arrivés à Gorey certains équipages visitent la ville, d’autres 
partent pour Saint-Hélier (liaison par bus très facile).
Le soir fête et repas (coquilles Saint Jacques préparées au bar-
becue par les pêcheurs de Gorey). 
2ème nuit à bord.
Dimanche matin retour vers Portbail, repas en commun le 
midi puis départ des résidents.
Le coût est de 80,00 € par personne comprenant les repas du 
vendredi soir au dimanche midi inclus
Bon vent et belle mer pour 2020 !
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• Tennis club Saint-Amand - Torigni

Bilan saison 2018/2019

La saison 2018/2019 s’est achevée avec 54 jeunes et 29 
adultes licenciés soit 83 licenciés soit une baisse importante 
de l’effectif jeunes (-17) et une hausse chez les adultes (+5).

Résultats sportifs :

Adultes :

En championnat d’hiver :
4ème place de l’équipe 1 séniors hommes en division 3
5ème place de l’équipe séniors plus en division 1
4ème place de l’équipe séniors femmes en division 3

En championnat de printemps :
4ème place de l’équipe séniors hommes en division 2
6ème place de l’équipe séniors plus en division 2
5ème place de l’équipe séniors femmes en division 2
Jeunes :

En championnat de printemps jeunes par équipe :

Les 13/14 ans garçons terminent à la 5ème place en division 2.
Les 17/18 ans garçons terminent à la 4ème place en division 3.
Les 15/18 ans filles terminent à la 4ème place en division 3.

La saison s’est clôturée au mois de juin avec le traditionnel 
tournoi de mini tennis pour les jeunes de l’école de tennis.

Saison 2019/2020

L’effectif jeunes de l’école de tennis est en forte hausse par 
rapport à l’année précédente avec 69 jeunes inscrits et l’ef-
fectif adultes stable pour un total de 99 licenciés. 12 heures 
de cours sont enseignées par semaine à l’école de tennis et 3 
heures de cours adultes.
Christophe QUERTIER assure la totalité des cours cette année.

Un après-midi découverte du tennis pour les jeunes a de nou-
veau été organisé en septembre avec un réel succès (20 ins-
criptions validées lors de cet après-midi).

Le projet de club house prévu à l’origine pour 2018 est tou-
jours d’actualité mais a à nouveau pris du retard. Aucune date 
n’est encore définie. Ce projet est pourtant primordial pour 
redynamiser le club et proposer aux adhérents des conditions 
décentes (sanitaires, partie convivialité chauffée pour l’accueil 
des adhérents et des compétiteurs ou équipes extérieures). 

Tarifs 2019/2020

Location horaire (non licenciés)
Tarif par court pour 1h : 8 €
Tarif par court pour 2h : 12 €

Location au bar « Le Match » à Torigni-sur-Vire.	

FORMULES ADHESION SANS COURS

Adhérent Formule Pratique Tarif

Adulte A1 Accès aux courts 115€ (dont 29€ FFT)

Couple A2 Accès aux courts 200€ (dont 58€ FFT)

Jeune (-18 ans au 1/09/2018) A3 Accès aux courts 80€ (dont 20€ FFT)

Etudiant (+18 ans au 1/09/2018) A4 Accès aux courts 90€ (dont 29€ FFT)

Demandeur emploi (sur justificatif) A5 Accès aux courts 90€ (dont 29€ FFT)

Cours adultes (en plus de l’adhésion) C1 25 * 1H de cours 140€

FORMULES ADHESION + ECOLE DE TENNIS 
(Jeunes – de 18 ans)

Adhérent Formule Pratique Tarif

Bambin (nés en 2012 et 2013) E1 Cours : 30h / an 110€ (dont 20€ FFT)

Moins de 10 ans au 01/09/2018 E2 Cours : 30h / an 140€ (dont 20€ FFT)

Plus de 10 ans au 1/09/2018 E3 Cours : 30h / an 155€ (dont 20€ FFT)

2ème heure de cours (*) E+ 100€ 
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AVRIL

Samedi 11 Comité des Fêtes de Saint-Amand Loto Complexe sportif Jérémy Candy
Saint-Amand

Samedi 18 Société de chasse  Repas dansant Complexe sportif Jérémy Candy
Saint-Amand

Dimanche 19 Comité des Fêtes de Saint-Amand Chasse aux œufs Parking centre bourg
« St- Symphorien- les- Buttes »

MAI

Samedi 16 Club du 3ème Age Concours de belote Salle Lucien Silandre
Saint-Amand

Vendredi 22 Association Retraités Otor Normandie Barbecue Salle communale
Saint-Amand

Dimanche 31 Comité des Fêtes de St- Symphorien- 
les-Buttes

Fête des Voisins Parking centre bourg
« St- Symphorien- les- Buttes »

JUIN

Vendredi 5 Football club des Etangs Assemblée Générale Salle Communale Saint-Amand

Vendredi 26 APE Saint-Amand Kermesse Complexe sportif Jérémy Candy
Saint-Amand

Samedi 27 Comité des Fêtes de Placy-Montaigu Concours de pétanque Parking centre bourg
« St- Symphorien- les- Buttes »

Samedi 27 et Dimanche 28 Football club des Etangs Méchoui Complexe sportif Jérémy Candy
Saint-Amand

JUILLET

Samedi 4 Comité des Fêtes de Saint-Amand Apéro concert Complexe sportif Jérémy Candy
Saint-Amand

AOÛT

Samedi 15 Comité des Fêtes de Saint-Amand Fête patronale Bourg de  Saint-Amand - Salle communale 
Saint-Amand

Dimanche 23 Comité des Fêtes de Saint-Symphorien-
les-Buttes   

Méchoui Parking centre bourg
« St- Symphorien- les- Buttes »

Samedi 29 et dimanche 30 Société de Chasse Ball-trap  Saint-Amand

Calendrier 2020 des Festivités et des Manifestations

Ce calendrier est régulièrement actualisé. Vous pouvez le consulter sur le site internet de la commune :Ce calendrier est régulièrement actualisé. Vous pouvez le consulter sur le site internet de la commune :
www.saint-amand-villages.fr (rubrique vie locales)www.saint-amand-villages.fr (rubrique vie locales)
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SEPTEMBRE

samedi 5 Association Raisin Club Méchoui Salle Lucien Silandre - Saint-Amand

Dimanche 6 Comité des Fêtes Placy-Montaigu Méchoui Centre bourg - Placy-Montaigu

Semaine du 13 au 20
date à confirmer

Comité des Fêtes de 
Saint-Symphorien-les-Buttes  

concours de pétanque Gymnase des Terriers - Torigni-sur-Vire

Samedi 26 Club du 3ème Age concours de belote Salle Lucien Silandre - Saint-Amand

OCTOBRE

Samedi 3 Comité des Fêtes de Saint-Amand Loto Halle Sportive Saint-Amand

Dimanche 11 Association des Cheveux Blanc Repas Saint-Amand

Dimanche 25 Association Avenir de Saint-Amand Repas dansant Complexe sportif Jérémy Candy
Saint-Amand

Samedi 31 et
Dimanche 1er Novembre

Stade Saint-Lois Loto Complexe sportif Jérémy Candy
Saint-Amand

NOVEMBRE

Samedi 7 Football Club des Etangs Repas dansant Complexe sportif Jérémy Candy
Saint-Amand

Dimanche 15 Comité des fêtes de Placy-Montaigu Concours de belote Salle de convivialité
Placy-Montaigu

Vendredi 27 Comité des fêtes de Placy-Montaigu Assemblée générale Complexe sportif Jérémy Candy
Saint-Amand

Dimanche 29 AFM TELETHON Collation tripes
et

Concours de belote

Complexe sportif Jérémy Candy
Saint-Amand

Lundi 30 Association Avenir de Saint-Amand Assemblée générale Salle Lucien Silandre - Saint-Amand

DÉCEMBRE
Vendredi 4, samedi 5
Dimanche 6

AFM TELETHON Téléthon 2020 Gymnase des Terriers - Torigni-sur-Vire

samedi 12 Association des Parents d'Elèves Marché de Noël Salle communale
Saint-Amand

Dimanche 13 Comité des Fêtes Placy-Montaigu Arbre de noël Salle convivialité - Placy-Montaigu

Dimanche 20 Comité des fêtes de Saint-Amand Arrivée du Père Noël Bourg et Salle
Lucien Silandre Saint-Amand

Mardi 22 Football Club des Etangs Tournoi en interne Complexe sportif Jérémy Candy
Saint-Amand
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Guide des sports, des loisirs et des associations
SAINT-AMAND-VILLAGES

Comité des Fêtes de Saint-Amand Chantal DELANOY 06 33 98 25 52

Comité des Fêtes de Placy-Montaigu Christophe GUERARD 06 07 79 58 29

Comité des Fêtes de Saint-Symphorien-les-Buttes Thierry PETIT 06 74 22 44 07

Association des Cheveux Blancs Saint-Amand Sylvia PARCOIT 02 33 72 38 77

Club du 3ème Age Saint-Amand Jean-Michel VAUTTIER 06 78 02 39 62

Club du Bel Age Placy-Montaigu Jean SALLIOT 02 33 55 04 11

Avenir de Saint-Amand Jean-Michel VAUTTIER 06 78 02 39 62

Anciens Combattants de Saint-Amand Bernard BRUN 02 33 57 24 02

Anciens Combattants de Placy-Montaigu Daniel AUBRIL 02 33 56 73 69

Téléthon Jean CHARDINE 06 78 54 60 37

ASLAM Jean-Pierre LEROUXEL 02 33 56 93 74

Association Pont Humanitaire Bocage-Mono-Couffo Guillaume PLESSIS 02 33 05 35 87

Association Parents d’Elèves (APE) Jérôme GUYOT 06 52 48 67 82

Badminton Brice LE LOUEDEC 06 03 89 20 41

Football Club des Etangs Christophe LESCOT 06 73 22 26 20

Gymnastique Volontaire Isabelle VAMMALE 02 33 05 64 97

Rétro Tracto du Bocage Daniel BINET 02 33 56 92 95

Retraités d’Otor Normandie Didier RAOULT 06 79 43 75 12

Société de Chasse Saint-Amand Patrick LEPAS 06 44 76 26 93

Tennis Club Torigni / Saint-Amand Christophe LECONTE 06 50 63 87 89

Club VTT du Bois de la Hogue  Samuel LENOAN 06 32 24 91 54

«Les Guidonnés» Benoît LEPOULTIER 06 33 19 03 77

Association Raisin Club Gaëtan DUMONCEL 06 76 03 75 55



Zone de la Détourbe   Route du Mesnil
50890 Condé Sur Vire
atelier.bestof@groupesimon.fr

Contactez-nous au
 02.33.77.84.76

www.pourquemespneusdurentpluslongtemps.fr

Demandez plus à vos pneus !

Agence de Torigny Les Villes

0 800 115 600N°Vert
APPEL GRATUIT DEPUIS UN POSTE FIXE 

33 bis route de Granville
MARCEY LES GRÈVES

50300 AVRANCHES
contact@leboucher-incendie.fr Tél. 02 33 79 48 00
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